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Technology of Modern Buildings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 138.411.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 9 novembre

L'assemblée prend acte que OPTIO Expert-Comptable et Fiscal Sàrl, établie et ayant son siège social 37, rue d'Anvers,
L-1130 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
97.326, a été nommée en qualité de commissaire aux comptes de la Société en date du 23 avril 2008, date de sa consti-
tution, jusqu'à la tenue de l'assemblée générale annuelle de la Société en relation avec les comptes clos au 31 décembre
2008 et que Centralis Sàrl n'a jamais été nommée en qualité de commissaire aux comptes de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009150570/15.

(090182470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2009.

INNCONA S.à r.l. & Cie. Deux cent quatre-vingt-quinzième (295.) S.e.c.s., Société en Commandite sim-
ple.

Siège social: L-5444 Schengen, 5, Baachergaass.

R.C.S. Luxembourg B 149.752.

Gesellschafterbeschluss über die Gesellschafterversammlung der Gesellschaft

in den Büroräumen der EKIAM Management S. à r. l., 16, rue de l'Eglise, L-6720 Grevenmacher

nach Art. 16 des Gesellschaftsvertrages ist die Inncona Management S. à r. l. allein zuständig für die Aufnahme neuer
Gesellschafter in die Gesellschaft. Dies vorausgeschickt halten die alleinvertretungsberechtigten Geschäftsführer

Inncona Management S. à r. l., Herr Karl Rauchel, geschäftsansässig 5, Baachergaas, L-5444 Schengen,

eingetragen im Handelsregister von Luxemburg unter B 12.812,

- nachstehend "Commandité INNCONA" oder "INNCONA" genannt -

und der

EKIAM Management S. à r. l., Herr Wolfgang Albus, geschäftsansässig 16, rue de l'Eglise, L-6720 Grevenmacher,

eingetragen im Handelsregister von Luxemburg unter B 135.627,

EKIAM handelt zugleich für den alleinigen Kommanditisten, Herrn Ingo Janik, Karl-Marx-Straße 16, D-07619 Schkölen,
aufgrund der EKIAM vorliegenden Vollmacht.

nachstehend auch "Commandité EKIAM" oder "EKIAM" genannt -

unter Verzicht auf sämtliche Form- und Fristvorschriften eine Gesellschafterversammlung für oben näher bezeichnete
Gesellschaft ab und beschließen wie folgt:

1. Die EKIAM Management S. à r. l. wird mit Zustimmung der INNCONA mit Wirkung vom heutigen Tage als weitere
persönlich haftende Komplementärin (Commandité) in die Kommanditgesellschaft der Inncona S. à r. l. & Cie. Deux cent
quatre-vingt-quinzième (295.) S.e.c.s. aufgenommen. EKIAM übernimmt ab diesem Datum als geschäftsführende Gesell-
schafterin die persönliche Haftung und die Vertretung der Kommanditgesellschaft (S.e.c.s.).

2. Die EKIAM ist ausschließlich zur alleinigen Geschäftsführung und Vertretung der Gesellschaft berechtigt; die INN-
CONA verzichtet auf das ihr nach Art. 4 Abs. 1 des Gesellschaftsvertrages zustehende Recht zur alleinigen Geschäfts-
führung und Vertretung der Gesellschaft.

3. INNCONA stellt die EKIAM im Innenverhältnis von der Haftung für Verbindlichkeiten der Inncona S. à r. l. & Cie.
Deux cent quatre-vingt-quinzième (295.) S.e.c.s. die bis zum 14.10.2009 im Außenverhältnis zu den jeweiligen Gläubigern
wirksam entstanden sind, frei.

4. Die persönlich haftenden Gesellschafter stimmen dem vom alleinigen Kommanditisten getroffenen Beschluss zu, den
Namen der Gesellschaft zu ändern.

Es werden keine weiteren Beschlüsse gefasst.

Grevenmacher, 15. Oktober 2009.
INNCONA Management S. à r. l. / EKIAM Management S. à r. l.
Karl Rauchel / Wolfgang Albus

Référence de publication: 2009157286/39.

(090190009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2009.
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inside and more, Société Anonyme.

Siège social: L-7220 Helmsange, 94, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 139.967.

Par la présente, je soussigné, Daniel CARVALHO, démissionne avec effet immédiat mon mandat d'administrateur-
délégué et d'administrateur au sein de la société anonyme inside and more, immatriculée au Registre de Commerce et
des Sociétés sous le numéro B 139.967.

Luxembourg, le 2 décembre 2009. Daniel CARVALHO.

Référence de publication: 2009154399/11.

(090187086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 décembre 2009.

Saconamo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3238 Bettembourg, 53, rue de l'Indépendance.

R.C.S. Luxembourg B 105.670.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9.12.2009.
FISEC s.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2009155456/12.

(090188471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2009.

Somerville Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 27.132.

DISSOLUTION

In the year two thousand and nine, on the twenty-sixth day of November.

Before Us Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

APPEARED:

Mr. Pol PEERS, born on November 15, 1945 in Kortrijk (Belgium), residing at 10600 Klongsan, Bangkok, (Thailand),
Baan ChaoPraya Condominium Apartment 2009, 780 Somdej ChaoPraya Road, Soi 17,

here represented by Mr. Alain THILL, private employee, residing professionally at L-6130 Junglinster, 3, route de
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Such proxy having been signed "ne varietur" by the notary and the proxy-holder, will remain attached to the present
deed in order to be recorded with it.

Such appearing party, represented by Mr. Alain THILL, pre-named, declared and requested the notary to act:

1) That the public limited holding company SOMERVILLE HOLDING S.A., established and having its registered office
in L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscribed in the R.C.S. Luxembourg, section B, under
the number 27132, (the "Company"), has been incorporated by a deed received by Maître Joseph ELVINGER, notary then
residing in Dudelange (Grand Duchy of Luxembourg) and now in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), on De-
cember 21, 1987, published at the Memorial C number 64 of March 14, 1988, and whose articles of association have been
modified for the last time by a deed received by Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy
of Luxembourg), on April 29, 2005, published at the Memorial C number 1011 of October 10, 2005.

2) That the capital of the Company is fixed at two hundred forty nine thousand seven hundred and eighty Euro (EUR
249,780.-) represented by five hundred and forty three (543) shares of four hundred and sixty Euro (EUR 460.-) each.

3) That the appearing party, represented as said before, is the sole owner of all the shares of the Company.

4) That the appearing party, acting as sole shareholder (the "Sole Shareholder") at an extraordinary shareholders'
meeting amending the articles of association of the Company declares the dissolution of the Company with immediate
effect and the commencement of the liquidation process.

5) That the Sole Shareholder appoints himself as liquidator of the Company; and in his capacity as liquidator of the
Company has full powers to sign, execute and deliver any acts and any documents, to make any declaration and to do
anything necessary or useful so to bring into effect the purposes of the present deed.
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6) That the Sole Shareholder decides to immediately convene the second and third general meeting of shareholders
in accordance with article 151 of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies and to immediately hold
these meetings one after the other.

7) That in his capacity as liquidator of the Company the Sole Shareholder declares having thorough knowledge of the
articles of association and of the financial situation of the Company.

8) That with the approval of the Company and the creditors, all debts have been taken over by the Sole Shareholder.
9) That the Sole Shareholder presents his liquidation report and declares that he takes over all the assets of the

Company, and that he will assume any existing debt of the Company.
The liquidation report, after having been signed "ne varietur" by the mandatory and the undersigned notary, shall stay

affixed to the present deed to be filed with the registration authorities.
10) That the Sole Shareholder appoints as auditor to the liquidation, the private limited company COMCOLUX S.à

r.l., R.C.S. Luxembourg B 58545, with its registered office at L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, and asks it to establish a report on the liquidation.

Having reviewed the report of the auditor to the liquidation of November 27, 2009, the Sole Shareholder accepts its
findings, approves the liquidation accounts and grants a total and entire discharge, without reserve or restriction to
COMCOLUX S.à r.l., prenamed, in relation to the verifications carried out as of the date hereof.

The report of the auditor to the liquidation shall stay affixed to the present deed to be filed with the registration
authorities.

11) That the Sole Shareholder, in the third general meeting of shareholders, declares that the liquidation of the Com-
pany is closed and that any registers of the Company recording the issuance of shares or any other securities shall be
cancelled.

He confirms that the Company has definitely ceased to exist.
12) That discharge is given to the directors of the Company, Mr. Hans DE GRAAF, chairman of the board of directors,

Mrs. Nancy BLEUMER and to Mrs. Monique JUNCKER, for the performance of their mandates.
13) That the books and documents of the Company will be kept for a period of five years at least in Luxembourg at

L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately eight hundred Euros.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English and French, states herewith that on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on the request of the same appearing
party and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Junglinster, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the mandatory of the appearing party, acting as said before, known to the notary

by his name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le vingt-six novembre.
Par-devant Nous Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:
Monsieur Pol PEERS, né le 15 novembre 1945 à Courtrai (Belgique), demeurant à 10600 Klongsan, Bangkok, (Thaï-

lande), Baan ChaoPraya Condominium Apartment 2009, 780 Somdej ChaoPraya Road, Soi 17,
ici représenté par Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3, route

de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.
Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée

au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.
Laquelle partie comparante, représentée par Monsieur Alain THILL, prénommé, déclare et requiert le notaire instru-

mentaire d'acter:
1) Que la société anonyme holding SOMERVILLE HOLDING S.A., établie et ayant son siège social à L-1331 Luxem-

bourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au R.C.S. Luxembourg, section B, sous le numéro 27132, (la
"Société"), a été constituée par acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire alors de résidence à Dudelange (Grand-
Duché de Luxembourg) et maintenant à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 21 décembre 1987,
publié au Mémorial C n° 64 du 14 mars 1988, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte reçu par
Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 29 avril 2005,
publié au Mémorial C n°1011 du 10 octobre 2005.
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2) Que le capital de la Société est fixé à deux cent quarante-neuf mille sept cent quatre-vingt Euros (249.780.- EUR),
représenté par cinq cent quarante-trois (543) actions d'une valeur nominale de quatre cent soixante Euros (460,- EUR)
chacune.

3) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, est la seule propriétaire de toutes les parts sociales de
la Société.

4) Que la partie comparante, agissant comme actionnaire unique ("l'Actionnaire Unique"), siégeant en assemblée gé-
nérale extraordinaire des associés modificative des statuts de la Société, prononce la dissolution anticipée de la Société
avec effet immédiat et la mise en liquidation.

5) Que l'Actionnaire Unique se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins pouvoirs d'établir, signer,
exécuter et délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui est nécessaire ou utile
pour mettre en exécution les dispositions du présent acte.

6) Que l'Actionnaire unique déclare fixer à tout de suite la deuxième et troisième assemblée conformément à l'article
151 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et les tenir immédiatement l'une après l'autre.

7) Qu'en sa qualité de liquidateur de la Société, l'Actionnaire Unique déclare avoir parfaite connaissance des statuts
et de la situation financière de la Société.

8) Que de l'accord de la Société et des créanciers, toutes les dettes ont été reprise par l'Actionnaire Unique.

9) Que l'Actionnaire Unique présente le rapport de liquidation et déclare qu'elle reprend tout l'actif de la Société et
qu'elle s'engagera à régler tout le passif de la Société.

Le rapport sur la liquidation, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexé au présent acte avec lequel il sera enregistré.

10) Que l'Actionnaire Unique nomme en qualité de commissaire à la liquidation, la société à responsabilité limitée
COMCOLUX S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 58545, avec siège social à L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Du-
chesse Charlotte, et lui confie la mission de faire le rapport sur la gestion.

Après avoir pris connaissance du rapport du commissaire à la liquidation du 27 novembre 2009, l'Actionnaire Unique
en adopte les conclusions, approuve les comptes de liquidation et donne décharge pleine et entière, sans réserve ni
restriction à COMCOLUX S.à r.l., pré-nommée, pour ses travaux de vérification effectués ce jour.

Le rapport du commissaire à la liquidation est annexé au présent acte pour être enregistré avec lui.

11) Que l'Actionnaire Unique, constituée en troisième assemblée, déclare que la liquidation de la Société est clôturée
et que tous les registres de la Société relatifs à l'émission de parts ou de tous autres titres seront annulés.

Il constate que la Société a définitivement cessé d'exister.

12) Que décharge est donnée aux administrateurs de la Société, Monsieur Hans DE GRAAF, président du conseil
d'administration, Madame Nancy BLEUMER, et Madame Monique JUNCKER.

13) Que les livres et documents de la Société seront conservés pendant cinq ans au moins à Luxembourg à L-1331
Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, s'élève approximativement à la somme de huit cents Euros.

Constatation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête de la partie
comparante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par son nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, le notaire, le présent acte.

Signé: THILL - J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 3 décembre 2009. Relation GRE/2009/4460. Reçu soixante-quinze euros 75,- €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Junglinster, le 14 décembre 2009. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2009157521/139.

(090190763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2009.
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PE-Invest SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 308, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 111.657.

Abschlussprüfer der Gesellschaft

In der ordentlichen Generalversammlung am 4. Dezember 2009 haben die Aktionäre einstimmig beschlossen, die
KPMG Audit S.à r.l., 9, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, zum Abschlussprüfer für das am 30. September 2010 endende
Geschäftsjahr zu bestellen.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

PE-Invest SICAV
Rudolf Kessel / Petra Hauer

Référence de publication: 2009155581/14.

(090188647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2009.

PLF Investments S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 4, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 149.828.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le vingt-sept novembre.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Alain Blondlet, administrateur de sociétés, né à Longlier le 27 mars 1966, demeurant au 47, avenue du bois
d'Arlon, à B-6700 Arlon;

Lequel comparant a arrêté, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société anonyme unipersonnelle:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée, Capital social

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme, sous la dénomination de: "PLF Investments S.A." (la "Société").

Le siège social est établi à Windhof, Commune de Koerich.

Il peut être créé par simple décision du conseil d'administration des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché
de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social, de nature à compromettre l'activité normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront
ou seront imminents, il pourra transférer le siège social provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle,
nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La Société aura une durée illimitée.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ses participations.

La Société a aussi pour objet la détention, l'exploitation, la mise en valeur, la vente ou la location d'immeubles, de
terrains et autres, situés au Luxembourg ou à l'étranger, ainsi qu'à toutes les opérations financières, mobilières et im-
mobilières y rattachées directement ou indirectement.

En outre, elle pourra s'intéresser à toutes valeurs mobilières, certificats de trésorerie, et toutes autres formes de
placement, les acquérir par achat, souscription ou toute autre manière, les vendre ou les échanger.

La Société pourra prendre part à l'établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, d'avances, de garanties ou autrement.

La Société pourra également prêter aux sociétés ou entreprises dans lesquelles la société détient une participation ou
qui font partie du même groupe de sociétés que la société, ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations
et autres reconnaissances de dettes.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations commerciales, industrielles,
financières, mobilières ou immobilières au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement
ou indirectement, en tout ou partie à son objet social.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association.
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D'une façon générale, la Société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toutes
opérations qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet et de son but.

Art. 3. Le capital social est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille Euros), représenté par 31 (trente et une) actions
sans désignation de valeur nominale.

Les actions de la Société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.
La Société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Art. 4. Les actions de la Société sont librement cessibles entre actionnaires.

Titre II. Administration, Surveillance

Art. 5. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Art. 6. Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un
Administrateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'exi-
stence de plus d'un actionnaire.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

Art. 7. Au cas où le Conseil d'Administration est réduit à l'Administrateur Unique, celui-ci a le pouvoir d'accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent
à aux actionnaires de la Société.

Par ailleurs, dans ce cas, la Société se trouve engagée par la signature individuelle de l'Administrateur Unique.
La Société sera par contre engagée, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Adminis-

trateurs dont celle de l'administrateur délégué si il existe, ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir
de signature aura été délégué par le Conseil d'administrateurs ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seule-
ment dans les limites de ce pouvoir.

Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs qui
prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la Société par l'Administrateur
Unique.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est autorisé à procéder à des versements d'acomptes sur dividendes conformément
aux conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Art. 9. La surveillance de la Société est confiée à un commissaire, il est nommé pour un terme qui ne peut excéder
six ans. Il est rééligible.

Titre III. Assemblée générale et Répartition des bénéfices

Art. 10. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Art. 11. L'assemblée générale décide de l'affectation ou de la distribution du bénéfice net.

Art. 12. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit de la commune
du siège indiqué dans l'avis de convocation, le 1 er vendredi du mois de mai à 15.00 heures.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Titre IV. Exercice social, Dissolution

Art. 13. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
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L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice net de
la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement
cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Art. 14. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Titre V. Disposition générale

Art. 15. La loi du dix août mille neuf cent quinze sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le trente et un décembre deux mille
dix.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en deux mille onze.

Souscription et Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, le comparant déclare souscrire aux actions du capital social comme
suit:

Monsieur Alain Blondlet, prénommé (trente et une actions): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31
Total: (trente et une actions): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de EUR
31.000,- (trente et un mille Euros) se trouve dès à présent à la disposition de la nouvelle Société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions exigées par l'article 26 de la loi du dix août
mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de EUR 1.100,- (mille
cent euros).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant le comparant, ès qualités qu'il agit, s'est constitué en assemblée générale extraordinaire à laquelle il
reconnaît dûment convoqué et après avoir constaté que celle-ci était régulièrement constituée, a pris les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'adresse de la Société est fixée au 4, route d'Arlon à L-8399 Windhof.

L'assemblée autorise l'administrateur à fixer en tout temps une nouvelle adresse dans la localité du siège social statu-
taire.

Deuxième résolution

Est nommé administrateur unique:

Monsieur Serge Raucq, ingénieur civil, né à Ixelles le 6 mai 1970, demeurant à B-6700 Arlon, 36, rue François Boudart.

Troisième résolution

Est nommée commissaire:

Facts Audit Services S.à r.l., une société ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri,
R.C.S. Luxembourg B 142.685.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par ses nom, prénoms, état et demeure,
celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. Blondlet, G. Lecuit
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 30 novembre 2009. Relation: LAC/2009/50994. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 décembre 2009. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2009157466/148.
(090191310) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2009.

Full Racing Holding, Société Anonyme.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 97.237.

Aux actionnaires.
Nous tenons par la présente à vous faire part de notre démission en tant que commissaire de votre société.

Bertrange, le 2 décembre 2009.

CLERC
Christophe Deschamps

Référence de publication: 2009155582/12.
(090188684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2009.

MGP Empire S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 149.757.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the nineteenth of November,
Before Maître Paul BETTINGEN, notary residing in Niederanven (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:

MGP Europe (Lux) III S.à r.l., a Luxembourg private limited company (société à responsabilité limitée) with registered
office at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register under number B 129.066, acting here represented by Pierre LANCELIN, attorney at law, having his professional
address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Which proxy shall be signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary and shall be attached to
the present deed to be filed at the same time.

Such appearing party has requested the notary to draw up the following articles of incorporation of a société à res-
ponsabilité limitée, which it declares to form:

Art. 1. The above named parties and all persons and entities who may become partners in future (singularly the
"Partner" and jointly, the "Partners"), hereby form a company with limited liability (the "Company") which will be governed
by the laws pertaining to such an entity as well as by these articles of association (the "Articles of Association").

Art. 2. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of
any kind, as well as the management, control and development of such participations.

The Company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises in Luxembourg and abroad and may render them as well as any other member of the group every assistance
whether by way of loans, guarantees or otherwise.

The Company may borrow with or without interests in any form and proceed to the issuance of bonds and debentures
by way of private placement.

The Company may carry out any other financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly connected with
its objects.

The Company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. The term of the Company shall be for an unlimited period.

Art. 4. The Company's denomination shall be "MGP Empire S.à r.l.".
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Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the board of managers of
the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg
by means of a resolution of the general meeting of the Partners adopted in the manner required for the amendment of
the Articles of Association.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers of the Company.

Where the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 6. The Company's corporate capital is set at twelve thousand five hundred Euros (EUR 12,500.-), represented by
five hundred (500) parts of twenty-five Euros (EUR 25.-) each.

All parts may be issued with a premium.
The Board of Managers may create such capital reserves from time to time as they may determine is proper (in addition

to those which are required by law) and shall create a paid in surplus from funds received by the Company as issue
premiums on the issue and sale of its parts. The payment of any dividend or other distribution out of a reserve fund to
holders of parts may be decided by the Board of Managers.

Art. 7. The Company's parts are freely transferable between Partners.
They may only be disposed of to new Partners following the passing of a resolution of the Partners in general meeting,

approved by a majority amounting to three-quarters of the part corporate capital.

Art. 8. He death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the Partners will not bring the Company
to an end.

Art. 9. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge over the assets or documents of the Company.

Art. 10. The Company is managed by one or several managers (singly the "Manager" and jointly the "Managers"), not
necessarily Partners, appointed by the Partners. If several Managers are appointed, they form a board of Managers (the
"Board of Managers").

In dealing with third parties, the Manager or Managers have the most extensive powers to act in the name of the
Company in all circumstances and to perform or authorize any acts or operations connected with its object.

In order to be valid, resolutions of the Board of Managers must be passed by the vote of at least a simple majority of
Managers in office at any time. In the event of an equality of votes, any chairman of the Board of Managers that may be
appointed by the Board of Managers, shall not have a casting vote.

The Managers may elect a chairman of their Board of Managers and determine the period for which he is to hold office;
but if no such chairman is elected, or if at any meeting the chairman is not present within five minutes after the time
appointed for holding the same, the Managers present may choose one of their number to be chairman of the meeting.

A Manager may participate in a meeting of the Board of Managers by conference telephone or other communications
equipment by means of which all the persons participating in the meeting can communicate with each other at the same
time. Participation by a Manager in a meeting in this manner is treated as presence in person at that meeting. Unless
otherwise determined by the Managers the meeting shall be deemed to be held at the place where the chairman is at the
start of the meeting.

A Manager may be represented at any meetings of the Board of Managers by a proxy appointed in writing by him. He
must appoint as proxy another Manager of the Company. The vote of the proxy shall for all purposes be deemed to be
that of the appointing Manager.

Written resolutions signed by all the Managers will be as valid and effective as if passed at a meeting duly convened
and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies thereof and may be evidenced by letter,
telefax or similar communication.

If more than one Manager is appointed, any two Managers can bind the Company by their joint signatures unless any
one Manager or third party has been authorised by a resolution of the Managers to bind the Company by his sole signature
in the context of a specific transaction.

Art. 11. The Company shall, to the fullest extent permitted by law, indemnify any person who is, or has been, a manager
or officer, against liability and against all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any investigation,
claim, action, suit or proceeding in which he becomes involved as a party or otherwise by reason of his being or having
been a Manager or officer of the Company or, at its request, of any other company of which the Company is a shareholder
or a creditor and from which he is not entitled to be indemnified by such company, and against amounts paid or incurred
by him in the settlement thereof, except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in a court of
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competent jurisdiction in such investigation, claim, action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, or willful
misconduct in the conduct of his office; in the event of settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which a court of competent jurisdiction has approved the settlement
or the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty.

Art. 12. The Manager or Managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 13. Each Partner may take part in collective decisions irrespective of the number of parts which he owns.

Each Partner has voting rights commensurate with his holding of parts. Each Partner may appoint a proxy to represent
him at meetings.

The Partners will have the power to appoint the Manager or Managers and to dismiss such Manager or Managers at
any time in their discretion without giving reasons.

Art. 14. The Company's financial year commences on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.

Art. 15. Each year on the 31 st of December, the books of the Company shall be closed and the Managers shall prepare
an inventory including an estimate of the value of the Company's assets and liabilities as well as the Company's financial
statements.

Art. 16. Each Partner may inspect the above inventory and the financial statements at the Company's registered office.

Art. 17. The amount stated in the annual inventory, after deduction of general expenses, amortisation and other
expenses represents the net profit of the Company.

Five per cent (5%) of the net profit is set aside to be put into a statutory reserve, until this reserve amounts to ten
per cent (10%) of the corporate capital. The balance may be used freely by the Partners.

The Board of Managers is authorised to proceed, as often as it deems appropriate and at any moment in time during
the accounting year, to the payment of interim dividends, subject only to the two following conditions: the Board of
Managers may only take the decision to distribute interim dividends on the basis of interim accounts drawn up within
thirty (30) days before the date of the Board meeting; the interim accounts, which may be unaudited, must show that
sufficient distributable profits exist.

The holders of parts in respect of which issue premiums have been paid will be entitled to distributions not only in
respect of the share capital but also in respect of issue premiums paid by such holders reduced by any distributions of
such issue premiums to the holders of such parts or any amounts of such issue premium used for the setting off of any
realized or unrealized capital losses.

Art. 18. At the time of the winding up of the Company, the liquidation of the Company will be carried out by one or
more liquidators, who may be Partners, and who are appointed by the Partners.

Art. 19. Each of the Partners will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the
Articles of Association.

Special disposition

The first financial statement shall begin on the date of the incorporation and shall end on December 31, 2010.

Subscription

The articles of incorporation having thus been established, the appearing party declares to subscribe the capital as
follows:

MGP Europe (Lux) III S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 shares
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 shares

The shares have been fully paid up by payment in cash, so that the amount of 12,500.- EUR (TWELVE THOUSAND
FIVE HUNDRED EUROS) is now available to the Company, evidence thereof having been given to the notary.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
company incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately 1,900.- EUR (one thousand nine
hundred euros).

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named shareholder took the following resolutions:

1) The number of managers is fixed at 3 persons.

2) Are appointed as managers for an unlimited period:
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1. Ms Samantha PEPPER, deputy company secretary, born in Stevenage (United Kingdom) on 28 December 1984, with
professional address at 28, boulevard Royal, Luxembourg L-2449;

2. Mr Richard PILKINGTON, head of development- Europe, born in Rawtenstall (United Kingdom) on 12 October
1967, with professional address at 60, Sloane Avenue, SW3 3XB London, United Kingdom;

3. Mrs Audrey LEWIS, manager, born in Glasgow (United Kingdom) on 28 August 1968, with professional address at
25, rue du Schlammestée, Weiler la Tour, L-5770 Luxembourg.

3) The Company shall have its registered office at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date mentioned at the beginning of this
document.

The deed having been read to the appearing person, which is known to the notary by its first name, last name name,
civil status and residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the french version:

L'an deux mille neuf, le dix neuf novembre.

Par devant Maître Paul BETT1NGEN, notaire de résidence à Niederanven (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu

MGP Europe (Lux) III S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise ayant son siège social au 2-8, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Société de Luxembourg
sous le numéro B 129.066, ici représentée par Pierre LANCELIN, attorney at law, résidant professionnellement à Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration lui conférée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la personne représentant le comparant susnommé et le
notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à
responsabilité limitée et a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir par la suite (en singulier "l'Associé" et conjointement les "Associés"), une société à responsabilité
limitée (la "Société") qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents statuts (les "Statuts").

Art. 2. L'objet de la Société est la prise des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères et toute autre forme d'investissement, l'acquisition par achat, souscription, ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière d'actions, d'obligations, de dettes, de notes
et d'autres valeurs mobilières de toutes espèces, ainsi que la gestion, le contrôle et le développement de son portefeuille.

La Société peut participer à l'établissement et au développement de toute entreprise financière, industrielle ou com-
merciale au Luxembourg et à l'étranger, et elle peut leur, et toute autre membre du groupe, fournir toute assistance, que
ce soit par voie de prêts, garanties ou autres.

La Société peut contracter des prêts avec ou sans intérêt et procéder à l'émission d'obligations et autres dettes par
voie d'une émission privé.

La Société peut poursuivre toute activité de nature financière, industrielle ou commerciale qui se révèle utile direc-
tement ou indirectement à l'accomplissement de son objet.

La Société peut en général prendre toutes mesures de contrôle et de supervision et poursuivre toute activité utile à
l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de "MGP Empire S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la municipalité de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il
pourra être transféré dans les limites de la municipalité par une résolution du conseil de gérance de la Société. Le siège
social pourra être transféré ultérieurement à n'importe quel endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une résolution
de l'assemblée générale des Associés adoptée selon la manière requise pour la modification des Statuts.

Des succursales, des filiales ou autres bureaux pourront être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou ailleurs
par une résolution du conseil de gérance de la Société.

Dans l'éventualité où le conseil de gérance de la Société détermine que des développements ou événements extraor-
dinaires politiques ou militaires ont eu lieu ou sont imminents et que ces développements ou événements pourraient
entraver les activités normales de la Société à son siège social, ou avec la facilité de communication entre ce bureau et
les personnes ailleurs, le siège social pourra temporairement être transféré ailleurs jusqu'à la complète cessation de ces
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circonstances extraordinaires. De telles mesures temporaires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, qui,
nonobstant le transfert temporaire de son siège social, restera une société de droit luxembourgeois.

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cinq cents
(500) parts sociales de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.

L'émission des parts peut être assortie d'une prime d'émission.

Le Conseil de Gérance pourra créer ponctuellement les réserves qu'il jugera appropriées (en plus des réserves légales)
et créera une réserve destinée à recevoir les primes d'émissions reçues par la Société lors de l'émission et de la vente
de ses parts sociales. Le paiement de tout dividende ou de toute autre distribution résultant d'un fonds de réserve aux
détenteurs de parts pourra être décidé par le Conseil de Gérance.

Art. 7. Les parts sociales de la Société sont librement cessibles entre Associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-Associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale
des Associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou déconfiture de l'un des Associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 9. Ni les créanciers, ni les héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

Art. 10. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants (en individuellement le "Gérant" et collectivement les "Gé-
rants"), Associés ou non, nommés par l'assemblée des Associés. Si plusieurs Gérants sont nommés, ils forment un conseil
de gérance (le "Conseil de Gérance").

Le ou les Gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société dans toutes les
circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations relatifs à son objet.

Pour être valides, les résolutions du Conseil de Gérance doivent être approuvées par le vote d'au moins une majorité
simple des Gérants en fonction au moment de la résolution. En cas de partage de voix, un président du Conseil de Gérance
qui pourra être nommé n'aura pas de vote prépondérant.

Les Gérants peuvent nommer un président du Conseil de Gérance et déterminer la durée pour laquelle il est nommé.
Si aucun président n'est nommé ou lorsque le président nommé n'est pas présent dans les cinq minutes qui suivent l'heure
fixée pour la réunion, les Gérants peuvent choisir parmi eux et nommer un nouveau président.

Un Gérant pourra participer à la réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique ou tout autre moyen
de communication permettant aux personnes présentes de communiquer entre elles. Un Gérant qui assiste à la réunion
de la façon décrite ci-dessus sera considéré comme ayant été présent en personne. Sauf décision contraire des Gérants,
la réunion est considérée comme ayant été tenue au lieu où le président a initié la réunion.

Un Gérant peut se faire représenter lors des réunions du Conseil de Gérance, à condition de remettre une procuration
écrite à la personne de son choix. Cette personne doit nécessairement être un autre membre du Conseil de Gérance.
Le vote du représentant sera traité comme si le Gérant représenté avait voté en personne.

Les résolutions écrites signées par les Gérants auront la même validité et efficacité que si elles avaient été prises lors
d'une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures pourront figurer sur un document unique ou sur plusieurs
copies d'une même résolution et pourront être prouvées par lettre, téléfax ou tous moyens similaires de communication.

Au cas où il y a plus d'un Gérant nommé, deux Gérants peuvent engager la Société par leurs signatures conjointes ou
chaque Gérant ou tierce personne qui a été autorisé par une résolution du Conseil de Gérance d'engager la Société par
sa seule signature dans le contexte d'une transaction spécifique.

Art. 11. La société indemnisera, dans le sens le plus large permis par la loi, toute personne qui est ou qui a été, un
gérant ou fondé de pouvoir de la Société, des responsabilité et des dépenses raisonnablement occasionnées ou payées
par cette personne en relation avec toutes enquêtes, demandes actions ou tous procès dans lesquels elle a été impliquée
en tant que partie ou auxquels elle est ou aura été partie en sa qualité de gérant ou de fondé de pouvoir de la Société
ou pour avoir été à la demande de la Société, gérant ou fondé de pouvoir de toute autre société dont la société est
actionnaire ou créditrice et par laquelle elle ne serait pas indemnisée par cette société ainsi que de montants payés ou
occasionnés par elle dans le cadre du règlement de ceux-ci, sauf le cas où dans pareils enquêtes, demandes actions ou
procès, elle sera finalement condamnée pour négligence ou faute ou mauvaise administration dans l'exécution de son
mandat; en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que pour des matières couvertes par
l'arrangement dont une cour compétente a approuvé l'arrangement ou si la Société est informée par son avocat-conseil
que le gérant ou le fondé de pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs.

Art. 12. Le ou les Gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Ils sont de simples mandataires et ne sont responsables
que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque Associé peut participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de parts qui lui appartient.

Chaque Associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque Associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.
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Le ou les Gérants sont nommés par les Associés et sont révocables ad nutum par ceux-ci.

Art. 14. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 15. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes de la Société sont arrêtés et le ou les Gérants dressent
un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société ainsi que le bilan.

Art. 16. Tout Associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 17. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net de la Société.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des Associés.

Le Conseil de Gérance est autorisé à procéder autant de fois qu'il le juge opportun et à tout moment de l'année sociale,
au paiement des dividendes intérimaires sous le respect seulement des deux conditions suivantes: le Conseil de Gérance
ne peut prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires que sur la base des comptes intérimaires préparés
dans les trente (30) jours avant la date dudit Conseil de Gérance; les comptes intérimaires, qui ne pourront ne pas avoir
été audités, doivent attester qu'il existe un bénéfice distribuable suffisant.

Tous les détenteurs des parts émises avec une prime d'émission pourront recevoir des distributions non seulement
en rapport avec le capital social, mais également en rapport avec les primes d'émissions payées, dont il y a lieu de déduire
toute distribution de ces primes d'émissions aux associés détenteurs de ces parts ou toute partie de ces primes d'émission
utilisée pour compenser les moins values réalisées ou latentes.

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non,
nommés par les Associés.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents Statuts, chacun des Associés se réfèrent aux dispositions
légales.

Disposition spéciale

Le premier exercice comptable commence le jour de la constitution et finit le 31 décembre 2010.

Souscription

Les statuts ayant été établis, le comparant déclare vouloir souscrire le total du capital de la manière suivante:

MGP Europe (Lux) III S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales

Les parts sociales ont été entièrement libérées à hauteur d'un montant de 12.500,- EUR (DOUZE MILLE CINQ CENTS
EUROS) par un apport en numéraire de sorte que cette somme est à la disposition de la société à partir de ce moment
tel qu'il a été certifié au notaire instrumentaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à 1.900,- EUR (mille neuf cents euros).

Assemblée Générale Extraordinaire

Après que les statuts aient été rédigés, l'associé prénommé a immédiatement tenu une assemblée générale extraor-
dinaire et a pris les résolutions suivantes:

1) Le nombre de gérants est fixé à 3.

2) Sont nommés gérants pour une période indéterminée:

1. Madame Samantha PEPPER, deputy company secretary, née à Stevenage (Royaume Uni), le 28 décembre 1984,
demeurant professionnellement au 28, boulevard Royal, Luxembourg L-2449;

2. Monsieur Richard PILKINGTON, head of development-Enrope, né à Rawtenstall (Royaume Uni), le 12 octobre
1967, demeurant professionnellement au 60, Sloane Avenue, SW3 3XB Londres, Royaume Uni;

3. Madame Audrey LEWIS, manager, née à Glasgow (Royaume Uni), le 28 août 1968, demeurant professionnellement
au 25, rue du Schlammestée, Weiler la Tour, L-5770 Luxembourg.

3) Le siège social de la société est établi à 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. A la demande du même comparant il est
spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Lecture faite au comparant, connue du notaire instrumentant par nom, prénoms, état et demeure, ledit comparant a
signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Pierre Lancelin, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 25 novembre 2009. LAC/2009/50103. Reçu soixante-quinze euros

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 2 décembre 2009. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2009157111/312.
(090190052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2009.

M.K. TEC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2630 Luxembourg, 17-19, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 58.513.

Aux Actionnaires.
Nous tenons par la présente à vous faire part de notre démission comme commissaire de votre société.

Luxembourg, le 18 juin 2009.

Grant Thornton Révision et Conseils S.A.
Christophe Deschamps

Référence de publication: 2009155583/12.
(090188687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 décembre 2009.

Amperlake Capital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 131.445.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2009155981/12.
(090189395) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

TMK Bonds SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 149.705.

STATUTES

In the year two thousand and nine, on the first of December.
Before the undersigned, Maître Karine Reuter, notary, residing in Redange-sur-Attert.

There appeared:
Stichting TMK Bonds, having its registered office in the municipality of Amsterdam (the Shareholder), duly represented

by Marion Fritz with professional address at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, shall remain

attached to this notarial deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party, acting in its capacity as representative of the Shareholder, has requested the officiating notary

to enact the following articles of incorporation (the Articles) of a company, which it declares to establish as follows:

Art. 1. Form and Name. There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name of "TMK
Bonds SA" (the Company).

The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or more shareholders. The Company will not be
dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Art. 2. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg (Luxembourg). It may be transferred within the boundaries of the municipality of Luxembourg by a resolution
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of the board of directors of the Company (the Board) or, in the case of a sole director (the Sole Director) by a decision
of the Sole Director.

Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have occurred or are
imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company at its regis-
tered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be
temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary mea-
sures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting (as defined below) adopted in the
manner required for amendments of the Articles, as prescribed in article 22 below.

Art. 4. Corporate objects. The corporate objects of the Company is (i) the acquisition, holding and disposal, in any
form, by any means, whether directly or indirectly, of participations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg
and foreign companies, (ii) the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by
sale, exchange or in any other manner of stock, bonds, debentures, notes and other securities or financial instruments
of any kind (including notes or parts or units issued by Luxembourg or foreign mutual funds or similar undertakings) and
receivables, claims or loans or other credit facilities and agreements or contracts relating thereto, and (iii) the ownership,
administration, development and management of a portfolio of assets (including, among other things, the assets referred
to in (i) and (ii) above).

The Company may acquire or assume, directly or through another entity or vehicle, the risks relating to the holding
or property of claims, receivables and/or other goods or assets (including securities of any kind), either movable or
immovable, tangible or intangible, and/or risks relating to liabilities or commitments of third parties or which are inherent
to all or part of the activities undertaken by third parties, by issuing securities of any kind whose value or return is linked
to these risks. The Company may assume or acquire these risks by acquiring, by any means, claims, receivables and/or
assets, by guaranteeing the liabilities or commitments of third parties or by binding itself in any other way.

The Company may borrow in any form. It may enter into a type of loan agreement and it may issue notes, bonds,
debentures, certificates, shares, beneficiary parts, warrants and any kind of debt or equity securities (including convertible
or exchangeable debt securities), including under one or more issue programmes. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company.

The Company may also give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over some or all its assets.

The Company may enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options,
repurchase, stock lending and similar transactions. The Company may generally employ any techniques and instruments
relating to investments for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and ins-
truments designed to protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

The descriptions above are to be understood in their broadest sense and their enumeration is not limiting. The
corporate objects shall include any transaction or agreement which is entered into by the Company, provided it is not
inconsistent with the foregoing enumerated objects.

In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction
which it considers necessary or useful in the accomplishment and development of its corporate objects.

Art. 5. Share capital. The subscribed share capital is set at USD55,800 (fifty-five thousand and eight hundred U.S. dollars)
consisting of 558 (five hundred and fifty-eight) ordinary shares in registered form with a par value of USD100 (one hundred
U.S. dollars) each.

The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General
Meeting in the manner required for amendment of the Articles, as prescribed in article 22 below.

Art. 6. Shares. The shares are and will remain in registered form (actions nominatives).

A register of the shareholder(s) of the Company shall be kept at the registered office of the Company, where it will
be available for inspection by any shareholders. Such register shall set forth the name of each shareholder, his residence
or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid up on each such share, and the transfer of shares
and the dates of such transfers. The ownership of the shares will be established by the entry in this register.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.

Art. 7. Transfer of shares. The transfer of shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the
register of the shareholder(s) of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the
transferee or by persons holding suitable powers of attorney or in accordance with the provisions applying to the transfer
of claims provided for in article 1690 of the Luxembourg civil code.
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The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Art. 8. Debt securities. Debt securities issued by the Company in registered form (obligations nominatives) may, under
no circumstances, be converted into debt securities in bearer form (obligations au porteur).

Art. 9. Meetings of the shareholders of the Company. In the case of a Sole Shareholder, the Sole Shareholder assumes
all powers conferred on the General Meeting. In these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General
Meeting shall be a reference to decisions taken, or powers exercised, by the Sole Shareholder as long as the Company
has only one shareholder. The decisions taken by the Sole Shareholder are documented by way of minutes.

In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company (the
General Meeting) shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to
order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of the
registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified in
the convening notice of the meeting, on the third Friday of May of each year at 10.00 a.m. (CET). If such day is not a
business day for banks in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following business day.

The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the Board, exceptional
circumstances so require.

Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meeting.

Any shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munications equipment whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an ongoing basis
and (iv) the shareholders can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence
in person at such meeting.

Art. 10. Notice, quorum, powers of attorney and convening notices. The notice periods and quorum provided for by
law shall govern the notice for, and the conduct of, the General Meetings, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote.

Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting will be
passed by a simple majority of those present or represented and voting.

A shareholder may act at any General Meeting by appointing another person as his proxy in writing whether in original,
by telefax, cable, telegram, telex or by e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is
affixed.

If all the shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves as
being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

The shareholders may vote in writing (by way of a voting bulletins) on resolutions submitted to the General Meeting
provided that the written voting bulletins include (i) the name (including the first name), address and the signature of the
relevant shareholder, (ii) the indication of the shares for which the shareholder will exercise such right, (iii) the agenda
as set forth in the convening notice and (iv) the voting instructions (approval, refusal, abstention) for each point of the
agenda. The original voting bulletins must be received by the Company 72 (seventy-two) hours before the relevant General
Meeting.

Art. 11. Management. In these Articles, any reference to the Board shall be a reference to the Sole Director (as defined
below) (in the case that the Company has only one director) as long as the Company has only one shareholder.

For so long as the Company has a Sole Shareholder, the Company may be managed by a Sole Director only who does
not need to be a shareholder of the Company. Where the Company has more than one shareholder, the Company shall
be managed by a Board composed of at least three (3) directors who need not be shareholders of the Company. In that
case, the General Meeting must appoint at least two new members of the Board in addition to the then existing Sole
Director. The member(s) of the Board shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

When a legal person is appointed as a member of the Board (the Legal Entity), the Legal Entity must designate a
permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as Sole Director or as member
of the Board in accordance with article 51 bis of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the Companies Act 1915).

The director(s) shall be elected by the General Meeting. The shareholders of the Company shall also determine the
number of directors, their remuneration and the term of their office. A director may be removed with or without cause
and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the General Meeting.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next General Meeting. In the absence of any remaining
directors, a General Meeting shall promptly be convened by the auditor and held to appoint new directors.
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Art. 12. Meetings of the Board. The Board shall appoint a chairman (the Chairman) among its members and may choose
a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the
Board and of the resolutions passed at the General Meeting or of the resolutions passed by the Sole Shareholder. The
Chairman will preside at all meetings of the Board and any General Meeting. In his/her absence, the General Meeting or
the other members of the Board (as the case may be) will appoint another chairman pro tempore who will preside at
the relevant meeting by simple majority vote of the directors present or by proxy at such meeting.

The Board shall meet upon call by the Chairman or any two directors at the place indicated in the notice of meeting
which shall be in Luxembourg.

Written notice of any meeting of the Board shall be given to all the directors at least twenty-four (24) hours in advance
of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting and
if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting. The written notice
may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax, cable, telegram, telex or e-mail to which an
electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed, of each member of the Board. Separate written
notice shall not be required for meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the Board.

Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing, in writing whether in original, by telefax,
cable, telegram, telex or e-mail to which an electronic signature (which is valid under Luxembourg law) is affixed, another
director as his or her proxy.

One member of the Board may represent one prevented member at a meeting of the Board and there must always
be at least two members who are either present in person or who assist at such meeting by way of conference call, video
conference or any means of communication that complies with the requirements set forth in the next following paragraph,
participate in a meeting of the Board.

Any director may participate in a meeting of the Board, and will be considered as having been personally present at
such meeting, by conference call, video conference or similar means of communications equipment whereby (i) the
directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating in the meeting can hear and speak to each
other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis and (iv) the directors can properly deliberate,
and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

The Board can deliberate and act validly only if at least the majority of the Company's directors is present or repre-
sented at a meeting of the Board. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or
represented at such meeting. In the case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall not have a casting vote.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing, provided such resolution is
preceded by a deliberation between the directors by such means as is, for example, described under paragraph 7 of this
article 12. Such resolution shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed, manually or
electronically by means of an electronic signature which is valid under Luxembourg law, by each and every directors. The
date of such resolution shall be the date of the last signature.

Article 12 does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Director.

Art. 13. Minutes of meetings of the Board or of resolutions of the Sole Director. The resolutions passed by the Sole
Director are documented by written minutes held at the Company's registered office.

The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman or a member of the Board who presided at
such meeting. The minutes relating to the resolutions taken by the Sole Director shall be signed by the Sole Director.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, any two members of the Board or the Sole Director (as the case may be).

Art. 14. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
all acts of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Companies
Act 1915 or by the Articles to the General Meeting fall within the competence of the Board.

Art. 15. Delegation of powers. The Board may appoint a person (délégué à la gestion journalière), either a shareholder
or not, or a member of the Board or not, who shall have full authority to act on behalf of the Company in all matters
concerned with the daily management and affairs of the Company.

The Board may appoint a person, either a shareholder or not, either a director or not, as permanent representative
for any entity in which the Company is appointed as member of the board of directors. This permanent representative
will act with all discretion, but in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its capacity as
member of the board of directors of any such entity.

The Board is also authorised to appoint a person, either director or not, for the purposes of performing specific
functions at every level within the Company.

Art. 16. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters (including the daily
management) by (i) the joint signatures of any two members of the Board, or (ii) in the case of a sole director, the sole
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signature of the Sole Director or (iii) the joint signatures of any persons or sole signature of the person to whom such
signatory power has been granted by the Board or the Sole Director, but only within the limits of such power.

Art. 17. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested
in, or is a director, associate, officer or employee of such other company or firm.

Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction of the
Company, such director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider or
vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest therein, shall be reported to the next
following annual General Meeting. This paragraph does not apply for so long as the Company has a Sole Director.

For so long as the Company has a Sole Director, the minutes of the General Meeting shall set forth the transactions
entered into by the Company and the Sole Director and in which the Sole Director has an opposite interest to the interest
of the Company.

The two preceding paragraphs do not apply to resolutions of the Board or the Sole Director concerning transactions
made in the ordinary course of business of the Company of which are entered into on arm's length terms.

Art. 18. Statutory Auditor(s). The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor
(s) (commissaire(s) aux comptes), or, where requested by the law, an independent external auditor (réviseur d'entre-
prises). The statutory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

The statutory auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholders of the Company which will determine
their number, their remuneration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed at any
time by the general meeting of shareholders of the Company with or without cause.

Art. 19. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on 1 January and shall terminate on 31
December of each year.

Art. 20. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent.) shall be allocated to the
reserve required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten
per cent.) of the capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5
above.

The General Meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and it may, in
its sole discretion, decide to pay dividends from time to time, as it believes best suits the corporate purpose and policy.

The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the Board and they may be paid at such places
and times as may be determined by the Board. The Board may decide to pay interim dividends under the conditions and
within the limits laid down in the Companies Act 1915.

Art. 21. Dissolution and liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting
adopted in the manner required for amendment of these Articles, as prescribed in article 22 below. In the event of a
dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons
or legal entities) appointed by the General Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine
the powers and the remuneration of the liquidator(s).

Art. 22. Amendments. These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting,
subject to the quorum and majority requirements referred to in the Companies Act 1915.

Art. 23. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Companies Act 1915.

Transitory provisions

The first business year begins today and ends on 31 December 2010.

The first annual General Meeting will be held in 2011.

Subscription

The Articles of the Company having thus been established, the party appearing hereby declares that it subscribes to
558 (five hundred and fifty-eight) shares representing the total share capital of the Company.

All these shares have been paid up by the Shareholder to an extent of 100% (one hundred per cent.) by payment in
cash, so that the sum of USD55,800 (fifty-five thousand eight hundred U.S. dollars) paid by the Shareholder is from now
on at the free disposal of the Company, evidence thereof having been given to the officiating notary.
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Statement - Costs

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed by article 26 of the Companies Act 1915 have
been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment. Further, the notary executing this deed confirms that these
Articles comply with the provisions of article 27 of the Companies Act 1915.

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be incurred or
charged to the Company as a result of its formation, is approximately evaluated at ONE THOUSAND FIVE HUNDRED
EUROS (1,500.-).

Resolutions of the shareholder

The above named party, representing the whole of the subscribed capital, has passed the following resolutions:

1. the number of directors is set at 3 (three) directors;

2. the following persons are appointed as directors:

Heike Kubica, born on 23 July 1974 in Lutherstadt Eisleben, Germany, private employee, with professional address at
2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

Anja Lakoudi, born on 23 December 1977 in Schlema, Germany, private employee, with professional address at 2,
boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg

Rachel Aguirre, born on 3 January 1966 in New York, U.S.A., private employee, with professional address at 2, bou-
levard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg;

3. that there be appointed Ernst & Young S.A., with professional address at 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach,
Luxembourg, as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company;

4. that the terms of office of the members of the Board and of the statutory auditor will expire after the annual General
Meeting of the year 2014; and

5. that the address of the registered office of the Company is at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing person
and in case of divergences between English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his surname, name, civil status and
residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mil neuf, le premier décembre.

Par-devant Maître Karine Reuter, notaire, résident à Redange-sur-Attert.

A COMPARU:

Stichting TMK Bonds, ayant son siège social dans la municipalité d'Amsterdam (l'Actionnaire) et ici dûment représenté
par Marion Fritz, ayant son adresse professionnelle à 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante ainsi que par le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte notarié pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.

Lequel comparant, agissant en sa qualité de représentant de l'Actionnaire, a requis le notaire instrumentaire de dresser
les statuts (ci-après, les Statuts) d'une société anonyme qu'il déclare constituer et qu'il a arrêtés comme suit:

Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il est établi une société anonyme sous la dénomination de "TMK Bonds SA" (ci-
après, la Société).

La Société peut avoir un associé unique (ci- après, l'Associé Unique) ou plusieurs actionnaires. La société ne pourra
pas être dissoute par le décès, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la banqueroute de l'Associé
Unique.

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (Luxembourg).
Il pourra être transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration
de la Société (ci-après, le Conseil d'Administration) ou, dans le cas d'un administrateur unique (ci-après, l'Administrateur
Unique) par une décision de l'Administrateur Unique.

Lorsque le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire de
nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se
sont produits ou seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à la cessation
complète de ces événements extraordinaires. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de
la Société, qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée de la Société. La Société est constituée pour une période indéterminée.
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La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'Assemblée Générale (telle que définie ci-après) de
la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 22 ci-après.

Art. 4. Objet Social. La Société a pour objet social (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque forme que
ce soit et par tous moyens, par voie directe ou indirecte, de participations, droits, intérêts et engagements dans des
sociétés luxembourgeoises ou étrangères, (ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que
l'aliénation par vente, échange or de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs mobilières
ou instruments financiers de toutes espèces (notamment d'obligations ou de parts émises par des fonds commun de
placement luxembourgeois ou par des fonds étrangers, ou tout autre organisme similaire), de prêts ou toute autre facilité
de crédit, ainsi que des contrats portant sur les titres précités ou y relatifs et (iii) la possession, l'administration, le
développement et la gestion d'un portefeuille d'actifs (composé notamment d'actifs tels que ceux définis dans les para-
graphes (i) et (ii) ci-dessus).

La Société peut acquérir ou assumer, directement ou par l'intermédiaire d'une autre entité ou d'un autre organisme,
les risques liés à la détention ou la propriété de titres, de créances et de tous biens ou actifs (incluant des valeurs mobilières
de toutes sortes), mobiliers ou immobiliers, corporels ou incorporels, et/ou les risques liés aux dettes ou engagements
de tiers ou inhérents à tout ou partie des activités réalisées par des tiers en émettant des valeurs mobilières dont la valeur
ou le rendement dépendent de ces risques. La Société peut supporter ces risques en acquérant par tout moyen les titres,
créances et/ou actifs, en garantissant les dettes ou les engagements de tiers ou en s'obligeant de toute autre manière.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut être partie à un type de contrat de prêt et elle
peut procéder à l'émission de titres de créance, d'obligations (y compris des obligations convertibles ou échangeables),
de certificats, d'actions, de parts bénéficiaires, de warrants et d'actions, y compris sous un ou plusieurs programmes
d'émissions. La Société peut prêter des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations,
à ses filiales, à des sociétés affiliées et à toute autre société.

La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, de sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société peut en outre nantir,
céder, grever de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

La Société peut passer, exécuter, délivrer ou accomplir toutes les opérations de swaps, opérations à terme (futures),
opérations sur produits dérivés, marchés à prime ( options ), opérations de rachat, prêt de titres ainsi que toutes autres
opérations similaires. La Société peut, de manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des inves-
tissements en vue de leur gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les
risques de change, de taux d'intérêt et autres risques.

Les descriptions ci-dessus doivent être comprises dans leurs sens le plus large et leur énumération est non limitative.
L'objet social couvre toutes les opérations auxquelles la Société participe et tous les contrats passés pas la Société, dans
la mesure où ils restent compatibles avec l'objet social ci-avant explicité.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large.

Art. 5. Capital Social. Le capital social souscrit est fixé à USD55.800 (cinquante-cinq mille huit cent dollars américains)
représenté par 558 (cinq cent cinquante-huit) actions ordinaires sous forme nominative d'une valeur nominale de USD
100 (cent dollars américains) chacune.

Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée Générale
statuant comme en matière de modification des Statuts, tel que prescrit à l'article 22 ci-après.

Art. 6. Actions. Les actions sont et resteront nominatives

Un registre de(s) actionnaire(s) est tenu au siège social de la Société où il peut être consulté par tout actionnaire. Ce
registre contient le nom de tout actionnaire, sa résidence ou son domicile élu, le nombre d'actions qu'il détient, le montant
libéré pour chacune de ces actions, ainsi que la mention des transferts des actions et les dates de ces transferts. La
propriété des actions est établie par inscription dans ledit registre.

La Société peut racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.

Art. 7. Transfert des Actions. Le transfert des actions peut se faire par une déclaration écrite de transfert inscrite au
registre de(s) actionnaire(s) de la Société, cette déclaration de transfert devant être signée par le cédant et le cessionnaire
ou par des personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet ou, conformément aux
dispositions de l'article 1690 du code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société peut également accepter comme preuve de transfert d'actions d'autres instruments de transfert, dans lequel
les consentements du cédant et du cessionnaire sont établis, et jugés suffisants par la Société.

Art. 8. Obligations. Les obligations émises par la Société sous forme nominative ne peuvent, en aucun cas, être con-
verties en obligations au porteur.

741



Art. 9. Réunions de l'assemblée des actionnaires de la Société. Dans l'hypothèse d'un Associé Unique, l'Associé Unique
a tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale. Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale est une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé
Unique tant que la Société n'a qu'un associé unique. Les décisions prises par l'Associé Unique sont enregistrées par voie
de procès-verbaux.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute assemblée générale des actionnaires de la Société (ci-après,
l'Assemblée Générale) régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les plus
larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

L'Assemblée Générale annuelle se tient conformément à la loi luxembourgeoise à Luxembourg au siège social de la
Société ou à tout autre endroit de la commune du siège indiqué dans les convocations, le troisième vendredi du moi de
mai de chaque année à 10.00 heures. Si ce jour est férié pour les établissements bancaires à Luxembourg, l'Assemblée
Générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

L'Assemblé Générale peut se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate souverainement que des cir-
constances exceptionnelles le requièrent.

Les autres Assemblées Générales pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

Tout actionnaire de la Société peut participer à l'Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéo conférence
ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à la réunion de l'Assemblée
Générale peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion de l'Assemblée Générale peut entendre et
parler avec les autres participants, (iii) la réunion de l'Assemblée Générale est retransmise en continu et (iv) les action-
naires peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion de l'Assemblée Générale par un tel moyen de
communication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Art. 10. Délais de convocation, quorum , procurations, avis de convocation.  Les délais de convocation et quorum
requis par la loi sont applicables aux avis de convocation et à la conduite de l'Assemblée Générale, dans la mesure où il
n'en est pas disposé autrement dans les Statuts.

Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou par les Statuts, les décisions de l'Assemblée Générale
dûment convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés et votants.

Chaque actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des actionnaires de la Société en désignant par écrit,
soit en original, soit par téléfax, par câble, par télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature électronique
conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise une autre personne comme mandataire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment convoqués
et informés de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Les actionnaires peuvent voter par écrit (au moyen d'un bulletin de vote) sur les projets de résolutions soumis à
l'Assemblée Générale à la condition que les bulletins de vote incluent (i) les nom, prénom adresse et signature des
actionnaires, (ii) l'indication des actions pour lesquelles l'actionnaire exercera son droit, (iii) l'ordre du jour tel que décrit
dans la convocation et (iv) les instructions de vote (approbation, refus, abstention) pour chaque sujet de l'ordre du jour.
Les bulletins de vote originaux devront être envoyés à la Société 72 (soixante-douze) heures avant la tenue de l'Assemblée
Générale.

Art. 11. Administration de la Société. Dans ces Statuts, toute référence au Conseil d'Administration est une référence
à l'Administrateur Unique (tel que défini ci-après) (dans l'hypothèse où la Société n'a qu'un seul administrateur) tant que
la Société a un associé unique.

Tant que la Société n'a qu'un associé unique, la Société peut être administrée par un administrateur unique qui n'a pas
besoin d'être l'associé unique de la Société (ci-après, l'Administrateur Unique). Si la Société a plus d'un actionnaire, la
Société est administrée par un Conseil d'Administration comprenant au moins trois membres, lesquels ne sont pas né-
cessairement actionnaires de la Société. Dans ce cas, l'Assemblée Générale doit nommer au moins 2 (deux) nouveaux
administrateurs en plus de l'Administrateur Unique en place. L'Administrateur Unique ou, le cas échéant, les administra-
teurs sont élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et ils sont rééligibles.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société (ci-après, la Personne Morale), la Personne
Morale doit désigner un représentant permanent qui la représentera comme Administrateur Unique ou Administrateur
de la Société, conformément à l'article 51 bis de la loi luxembourgeoise en date du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle qu'amendée (ci-après, la Loi sur les Sociétés de 1915).

Le(s) administrateur(s) sont élus par l'Assemblée Générale. Les actionnaires de la Société déterminent également le
nombre d'administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué avec ou
sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l'Assemblée Générale.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale de la Société. En l'absence d'administrateur restant, l'Assemblée Générale devra
être rapidement être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.
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Art. 12. Réunion du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration doit nommer un président (ci- après, le
Président) parmi ses membres et peut désigner un secrétaire, administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des
procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration et des décisions de l'Assemblée Générale ou de l'Associé
Unique. Le Président préside toutes les réunions du Conseil d'Administration et de l'Assemblée Générale. En son absence,
l'Assemblée Générale ou les autres membres du Conseil d'Administration, le cas échéant, nommera un président pro
tempore qui présidera la réunion en question, par un vote à la majorité simple des administrateurs présents ou par
procuration à la réunion en question.

Les réunions du Conseil d'Administration sont convoquées par le Président ou par deux administrateurs, au lieu indiqué
dans l'avis de convocation qui sera au Luxembourg.

Avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration est donné à tous les administrateurs au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés brièvement dans l'avis de convocation.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les administrateurs de la Société sont
présents ou représentés lors du Conseil d'Administration et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son
ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord de chaque administrateur de la Société
donné par écrit soit en original, soit par téléfax, câble, télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature élec-
tronique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du Conseil d'Administration se tenant aux lieu et place prévus dans une résolution préalablement adoptée par
le Conseil d'Administration.

Tout administrateur peut se faire représenter au Conseil d'Administration en désignant par écrit soit en original, soit
par téléfax, câble, télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature électronique conforme aux exigences de
la loi luxembourgeoise un autre administrateur comme son mandataire.

Un membre du Conseil d'Administration peut représenter un administrateur empêché lors de la réunion du Conseil
d'Administration si au moins deux administrateurs sont physiquement présents à la réunion du Conseil d'Administration
ou y participent par conférence téléphonique, visioconférence ou tout autre moyen de communication similaire rem-
plissant les conditions visées au paragraphe ci-dessous.

Tout administrateur peut participer à la réunion du Conseil d'Administration, et sera considéré comme ayant été
présent personnellement pendant cette réunion, par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen
de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion du Conseil d'Administration
peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion du Conseil d'Administration peut entendre et parler
avec les autres participants, (iii) la réunion du Conseil d'Administration est retransmise en continu et (iv) les membres
du Conseil d'Administration peuvent valablement délibérer.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à une réunion du Conseil d'Administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix
des administrateurs présents ou représentés lors de ce Conseil d'Administration. Au cas où lors d'une réunion, il existe
une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du Président de la réunion ne sera pas prépondérante.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d'Administration peut également être prise par
voie circulaire pourvu qu'elle soit précédée par une délibération entre administrateurs par des moyens tels que men-
tionnés par exemple sous le paragraphe 7 du présent article 12. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs
documents contenant les résolutions et signés, manuellement ou électroniquement par une signature électronique con-
forme aux exigences de la loi luxembourgeoise, par tous les membres du Conseil d'Administration (résolution circulaire).
La date d'une telle décision est la date de la dernière signature.

L'article 12 ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Art. 13. Procès-verbal de réunion du Conseil d'Administration et des Résolutions de l'Administrateur Unique. Les
résolutions prises par l'Administrateur Unique sont inscrites dans des procès-verbaux tenus au siège social de la Société.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par le Président ou un autre Administrateur
qui en aura assumé la présidence. Les procès-verbaux des résolutions prises par l'Administrateur Unique sont signés par
l'Administrateur Unique.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le Président, deux
membres du Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique, le cas échéant.

Art. 14. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour
accomplir tous les actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément
réservés par la Loi sur les Sociétés de 1915 ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil
d'Administration.

Art. 15. Délégation de pouvoirs. Le Conseil d'Administration peut nommer un délégué à la gestion journalière, ac-
tionnaire ou non, membre du Conseil d'Administration ou non, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société
pour tout ce qui concerne la gestion journalière.
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Le Conseil d'Administration peut nommer une personne, actionnaire ou non, administrateur ou non, en qualité de
représentant permanent au sein de toute entité dans laquelle la Société est nommée membre du conseil d'administration.
Ce représentant permanent agira de son propre chef, mais au nom et pour le compte de la Société et engagera la Société
en sa qualité de membre du conseil d'administration d'une telle entité.

Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer une personne, administrateur ou non, pour l'exécution de
missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.

Art. 16. Signatures autorisées. La Société est engagée, en toutes circonstances (y compris dans le cadre de la gestion
journalière), vis-à-vis des tiers par (i) la signature conjointe de deux administrateurs de la Société ou (ii) la signature de
l'Administrateur Unique dans l'hypothèse d'un administrateur unique ou (iii) par les signatures conjointes de toutes per-
sonnes ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique, et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.

Art. 17. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou
entité ne sera affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient
un intérêt personnel dans une telle société ou entité, ou sont administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une
telle société ou entité.

Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé d'une
société ou entité avec laquelle la Société contracterait ou s'engagerait autrement en affaires, ne pourra, en raison de sa
position dans cette autre société ou entité, être empêché de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec un tel contrat
ou autre affaire.

Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel et contraire dans une quelconque affaire de la
Société, cet administrateur devra informer le Conseil d'Administration de la Société de son intérêt personnel et contraire
et il ne délibérera et ne prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de
l'intérêt personnel de cet administrateur à la prochaine Assemblée Générale. Ce paragraphe ne s'applique pas tant que
la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Tant que la Société est administrée par un administrateur unique, les procès-verbaux de l'Assemblée Générale devront
décrire les opérations dans lesquelles la Société et l'Administrateur Unique se sont engagés et dans lesquelles l'Adminis-
trateur Unique a un intérêt opposé à celui de la Société.

Les deux paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil d'Administration ou de l'Admi-
nistrateur Unique concernant les opérations réalisées dans le cadre des affaires courantes de la Société conclues à des
conditions normales.

Art. 18. Commissaire(s) aux comptes. Les opérations de la Société sont surveillées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes ou, dans les cas prévus par la loi, par un réviseur d'entreprises externe et indépendant. Le commissaire aux
comptes est élu pour une période n'excédant pas six ans et il est rééligible.

Le commissaire aux comptes est nommé par l'assemblée générale des actionnaires de la Société qui détermine leur
nombre, leur rémunération et la durée de leur fonction. Le commissaire en fonction peut être révoqué à tout moment,
avec ou sans motif, par l'assemblée générale des actionnaires de la Société.

Art. 19. Exercice social. L'exercice social commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de
chaque année.

Art. 20. Affectation des Bénéfices. Il est prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui sont
affectés à la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix pour
cent) du capital social de la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre,
conformément à l'article 5 des Statuts.

L'Assemblée Générale décide de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décidera seule de payer des
dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la Société.

Les dividendes peuvent être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil d'Administration et doivent
être payés aux lieu et place choisis par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut décider de payer
des dividendes intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi sur les Sociétés de 1915.

Art. 21. Dissolution et Liquidation. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'Assemblée
Générale de la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 22 ci-après.
En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui
peuvent être des personnes physiques ou morales), et qui seront nommés par la décision de l'Assemblée Générale
décidant cette liquidation. L'Assemblée Générale déterminera également les pouvoirs et la rémunération du ou des
liquidateurs.

Art. 22. Modifications statutaires. Les présents Statuts peuvent être modifiés de temps en temps par l'Assemblée
Générale extraordinaire, dans les conditions de quorums et de majorité requises par la Loi sur les Sociétés de 1915.
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Art. 23. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
tranchées en application de la Loi sur les Sociétés de 1915.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2010.
La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2011.

Souscription et Libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant déclare qu'il souscrit les 558 (cinq cent cinquante-huit)
actions représentant la totalité du capital social de la Société.

Toutes ces actions ont été libérées par l'Actionnaire à hauteur de 100% (cent pour cent) par paiement en numéraire,
de sorte que le montant de USD 55.800 (cinquante-cinq mille huit cent dollars américains) est à la libre disposition de la
Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration - Estimation des frais

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi de 1915 et en
constate expressément l'accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux dispositions de
l'article 27 de la Loi sur les sociétés de 1915.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont estimés approximativement à la somme de MILLE CINQ
CENT EUROS (1.500,-).

Résolutions de l'actionnaire

Le comparant susvisé, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:
1. le nombre d'administrateurs est fixé à 3 (trois) administrateurs;
2. les personnes suivantes sont nommés administrateurs:
Heike Kubica, née le 23 juillet 1974 à Lutherstadt Eisleben, Allemagne, employée privée, ayant son adresse profes-

sionnelle à 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg;
Anja Lakoudi, née le 23 décembre 1977 à Schlema, Allemagne, employée privée ayant son adresse professionnelle à

2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg; et
Rachel Aguirre, née le 3 janvier 1966 à New York, Etats-Unis, employée privée, ayant son adresse professionnelle à

2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg;
3. Ernst & Young S.A. ayant son adresse professionnelle à 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, Luxembourg

est nommé commissaire aux comptes de la Société;
4. le mandat des administrateurs ainsi nommés et du commissaire aux comptes ainsi nommés prendra fin à l'issue de

l'assemblée générale ordinaire statutaire de l'année 2014; et
5. le siège social de la société est fixé au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte

a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ce même comparant et en cas de distorsions entre
la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et demeures, le comparant

a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: Marion Fritz, Reuter.

Enregistré à Redange/Attert, le 1 er décembre 2009. Relation: RED/2009/1282. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.
Le Receveur (signé): Kirsch.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande et aux fins de la publication au Mémorial.

Redange/Attert, le 1 er décembre 2009. Karine REUTER.

Référence de publication: 2009156160/570.
(090189108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Premium Advisors (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1835 Luxembourg, 13, rue des Jardiniers.

R.C.S. Luxembourg B 131.996.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2009155982/12.

(090189485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Poculum S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 68.028.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2009155983/12.

(090189497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Acomex Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Acomex Investments S.A.).

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 121.653.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 56736 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009155987/13.

(090189574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Financière Star 1, Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 89.404.

EXTRAIT

Il résulte des décisions du conseil d'administration de la Société en date du 28 octobre 2009 que:

- Monsieur Frédéric STEVENIN a démissionné de sa fonction d'administrateur de la Société, avec effet au 28 octobre
2009;

- Madame Gaëlle D'ENGREMONT, née le 17 mars 1975 à Paris (France), avec adresse au 43 avenue de l'Opéra F-75002
Paris, a été nommée administrateur de la Société, avec effet au 28 octobre 2009 et ce, jusqu'à la prochaine assemblée
générale qui se tiendra en 2009.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009156502/17.

(090189334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Maral Invest, Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 124.146.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Esch-sur-Alzette, le 9 décembre 2009.
Blanche MOUTRIER
Notaire

Référence de publication: 2009155989/12.

(090189609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Trahern Capital S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 134.952.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 décembre 2009.
Léonie GRETHEN
Notaire

Référence de publication: 2009155992/12.

(090189625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

G4S Security Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2413 Luxembourg, 14, rue du Père Raphaël.

R.C.S. Luxembourg B 9.546.

Les statuts coordonnés de la prédite société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Aloyse BIEL
Notaire

Référence de publication: 2009155995/11.

(090189650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Red Fox S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 89.273.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires tenue extraordinairement en date du 16 novembre 2009.

1) Le siège social a été transféré de L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, à L-1420 Lu-
xembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

2) La société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l. a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes.

3) La société à responsabilité limitée Kohnen & Associés S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 114.190, avec siège social à
L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté, a été nommée comme commissaire aux comptes jusqu'à l'issue de l'as-
semblée générale statutaire de 2014.

Luxembourg, le 16 novembre 2009.
Pour extrait sincère et conforme
Pour RED FOX S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2009156396/19.

(090189580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Global Investor Solutions I SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 149.163.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 56912 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009155997/12.

(090189670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

TS Kaiserkarree Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.440.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 56932 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009155999/12.

(090189677) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Columbia Sportswear Luxembourg Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 111.967.

RECTIFICATIF

Le bilan rectifié au 31 décembre 2008 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2008 déposé le 21 juillet 2009 n
o L090109914.04) a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009156005/12.

(090189046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Gaston Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 52.067.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la société anonyme Gaston Properties
S.A. tenue extraordinairement en date du 23 novembre 2009 à Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich, que:

Le mandat du commissaire aux comptes a été renouvelé jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2014.

Commissaires aux comptes

IAS Consulting Limited

Lincoln.

United Kingdom

Pour extrait conforme
Karl Horsburgh
Administrateur

Référence de publication: 2009156553/18.

(090189529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Columbia Sportswear Luxembourg Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 111.967.

RECTIFICATIF

Le bilan rectifié au 31 décembre 2007 (rectificatif du dépôt du bilan au 31 décembre 2007 déposé le 11 juillet 2008 n
o L080101253.04) a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009156006/12.

(090189045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Alphastock Sàrl, Société à responsabilité limitée,

(anc. CG Industrie S.à r.l.).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 127.684.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009156008/11.

(090189043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Alphastock Sàrl, Société à responsabilité limitée,

(anc. CG Industrie S.à r.l.).

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 127.684.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009156009/11.

(090189042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

KC Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 99.670.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 29 octobre 2008 que:

- Les démissions de Messieurs Alain LAM et Bruno BEERNAERTS en qualité d'administrateurs sont acceptées.

- Sont élus administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale qui statuera sur les comptes arrêtés
au 31 décembre 2011:

* Monsieur Luc GERONDAL, né le 23 avril 1976 à Kinshasa (République démocratique du Congo), demeurant pro-
fessionnellement 12 Rue Guillaume Schneider L 2522 Luxembourg;

* Monsieur Benoît BAUDUIN, né le 31 mars 1976 à Messancy (Belgique), demeurant professionnellement 12 Rue
Guillaume Schneider L 2522 Luxembourg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 novembre 2009.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2009156550/20.

(090189465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Superfund Sicav in Luxembourg, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 54.921.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 56738 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2009156016/12.
(090189692) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

U.A. 2001 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 99.689.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 décembre 2009. Signature.

Référence de publication: 2009156018/10.
(090189091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

E.EX, Européenne d'Exportation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 82.919.

EXTRAIT

Il résulte du Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire, réunie extraordinairement, des actionnaires de la
société E.EX, EUROPEENNE D'EXPORTATION S.A. qui s'est tenue à Luxembourg en date du 19 octobre 2009 qu'à
l'unanimité les actionnaires décident de:

- Transférer le siège social de la société E.EX, EUROPEENNE D'EXPORTATION S.A. à l'adresse suivante: 36, avenue
Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg.

- Constater la démission des administrateurs suivants à partir du jour de leur nomination jusqu'au jour de leur dé-
mission. La constatation de démission intervient pour les administrateurs suivants:

* MORGANE INTERTRADE LTD, avec siège social à Tortola (îles Vierges Britanniques, P.O. Box 3161, Road Town,
n° Registre 214 539;

* FINANCIERE DES DAHLIAS HOLDING S.A.H., avec siège social au L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias, n° RCS
B 81.795;

* Monsieur Pierre DALL'ASPARAGO, né le 14 septembre 1945 à PIENNES en France, demeurant à L-8410 Steinfort,
26, route d'Arlon.

- Nommer les administrateurs suivants en remplacement des administrateurs démissionnaires:
* Monsieur Jean Nicolas WEBER, né le 17 mai 1950 à WILTZ, demeurant professionnellement au 36, avenue Marie-

Thérèse, L-2132 Luxembourg;
* Monsieur Guy LANNERS, né le 9 septembre 1965 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 36, avenue

Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg;
* Monsieur Luc François HILGER, né le 16 novembre 1974 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 36,

avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg
Les mandats des administrateurs prénommés prendront fin à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra

en l'an deux mille quinze.

Pour extrait sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2009157145/32.
(090190697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2009.

U.A. 2001 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 99.689.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 décembre 2009. Signature.

Référence de publication: 2009156019/10.
(090189089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.
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Riganti Forging S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 67.077.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 décembre 2009. Signature.

Référence de publication: 2009156020/10.

(090189086) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

M&A Associates S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 138.405.

DISSOLUTION

In the year two thousand and nine, on the second day of November.

Before Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

"Tax Model B.V.", a company incorporated under the laws of the Netherlands, having its registered office at NL-5343
ED Oss, Bachlaan, 44 ("the "Principal"),

here represented by Mr Abdelrahime Benmoussa, employee, residing professionally at 58, rue Charles Martel, L-2134
Luxembourg (the "Proxyholder"),

by virtue of a proxy under private seal given in Vught, The Netherlands, on October 30, 2009,

which proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will be registered
with this minute.

The Principal, represented as foresaid, declared and requested the notary to act the following:

I. "M&A Associates S.à r.l." (the "Company"), having its registered office at L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel,
registered in the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, section B number 138.405, has been incorporated
by deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on April 14 th , 2008, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, number 1343 of June 2 nd , 2008.

II. The subscribed capital of the Company is presently twelve thousand five hundred Euros (12,500.- EUR) divided into
five hundred (500) shares with a nominal value of twenty-five Euros (25.- EUR) each, all fully paid up.

III. The Principal declares that he has full knowledge of the articles of incorporation and the financial standing of the
Company; and approves the intermediary accounts issued for the tax authorities within the context of the present
dissolution.

IV. The Principal has acquired all shares of the Company referred to above and, as the sole shareholder, makes an
explicit declaration to proceed with the dissolution of the Company.

V. The Principal, as liquidator of the Company, declares that the activity of the Company has ceased, that all the liabilities
of the Company have been paid and that he has realised, received or will take over all assets of the Company and
acknowledges that all the liabilities of the company against third parties have been fully paid off or duly provisioned for,
and that the Principal will be liable for all outstanding liabilities (if any) of the Company after its dissolution, whether
presently known or unknown.

VI. The Principal gives discharge to all managers of the Company in respect of their mandate up to this date.

VII. The shareholder's register and all the shares of the Company shall be cancelled.

VIII. The Principal declares that the Company is hereby liquidated and that the liquidation is closed.

IX. The corporate books and accounts of the Company will be kept for periods of five years at L-2134 Luxembourg,
58, rue Charles Martel.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on the request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

After the document had been read, the aforementioned Proxyholder signed the present original deed together with
the undersigned notary.
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Suit la traduction du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le deux du mois de novembre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

"Tax Model B.V.", une société constituée selon les lois des Pays-Bas, ayant son siège social à NL-5343 ED Oss, Bachlaan,
44 (le "Mandant"),

ici représentée par Monsieur Abdelrahime Benmoussa, employé, demeurant professionnellement au 58, rue Charles
Martel, L-2134 Luxembourg (le "Mandataire"),

en vertu d'une procuration sous seing privé qui lui a été délivrée à Vught, Pay-Bas, le 30 octobre 2009,

laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la partie comparante et le notaire instrumentant, restera
annexé aux présentes pour être soumise avec elles à la formalité de l'enregistrement.

Le Mandant, représenté comme ci-avant, a déclaré et a requis le notaire d'acter ce qui suit:

I. "M&A Associates" (la "Société"), ayant son siège social à L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, Section B sous le numéro 138.405 a été constituée suivant acte
reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 14 avril 2008, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1343 du 2 juin 2008.

II. Le capital social émis de la Société est actuellement de douze mille cinq cents Euros (12.500,- EUR), représenté par
cinq cents (500) parts avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune, entièrement libérées.

III. Le Mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la Société; et approuve
le bilan intermédiaire établi pour les autorités d'imposition dans le contexte de la présente dissolution.

IV. Le Mandant est devenu propriétaire de l'ensemble des parts sociales de la Société et, en tant qu'associé unique,
déclare expressément procéder à la dissolution de la Société.

V. Le Mandant, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare que l'activité de la Société a cessé, qu'il a réalisé, a
reçu ou recevra tous les actifs de la Société, que l'ensemble des dettes de la Société à l'égard de tiers ont été réglées ou
sont dûment provisionnées, et reconnaît qu'il sera tenu de l'ensemble des obligations existantes (le cas échéant) de la
Société après sa dissolution, ou bien connues à ce jour ou bien inconnues.

VI. Décharge pleine et entière est accordée par le Mandant aux gérants de la Société pour l'exécution de leurs mandats
jusqu'à ce jour.

VII. Il sera procédé à l'annulation du registre des associés et des parts sociales de la Société.

VIII. Le Mandant déclare que la Société est ainsi liquidée et que la liquidation est clôturée.

IX. Les livres et comptes de la Société seront conservés pendant cinq ans à L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles
Martel.

Dont acte, passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le soussigné notaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande du comparant, le présent acte a été
établi en anglais suivi d'une traduction en langue française. A la requête de cette même comparante, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Et après lecture, le Mandataire prémentionné a signé ensemble avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: Abdelrahime Benmoussa, Carlo Wersandt.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 novembre 2009. LAC/2009/46513. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 novembre 2009. Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2009156106/88.

(090189666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

RWB Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 103.412.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour RWB HOLDINGS S. à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009156022/13.
(090189081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

VW Motor Sport "Frënn" Lëtzebuerg, Association sans but lucratif.
Siège social: L-4710 Pétange, 200, rue d'Athus.

R.C.S. Luxembourg F 4.017.

Dénomination

L'Asbl VW MOTORSPORT "FRËNN" LËTZEBUERG, ci-après dénommé LE CLUB, est une association sans but lucratif,
créer le 14 juillet 1994 à Hellange, groupant les propriétaires des voitures du groupe V.A.G.

Art. 1 er . Objet du club.  Le club a pour but de diriger, développer et défendre l'idée V.A.G. ainsi que d'organiser des
manifestations ayant un caractère sportif, culture et d'information dans le Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

Le club peut effectuer toutes opérations mobilières, immobilières et financières qui entrent dans un objet social où,
sont de nature à favoriser son développement.

Art. 2. Siège social. Le siège du club est situé dans: Chalet Langwiss, 200 rue d'Athus, L-4710 PETANGE.

Art. 3. Composition du club
A. Membres actifs:
Personnes morales ou physiques propriétaires d'une voiture V.A.G.
B. Membres donateurs-sympathisants:
Ce titre est décerné aux personnes physiques ou morales, en reconnaissance de dons ou legs effectués au club, et

acceptés par lui conformément aux lois et règlements en vigueur.
C. Membre d'honneur:
Ce titre peut être décerné aux membres qui rendent ou ont rendu des services importants au club.

Art. 4. Conditions d'entrée comme membre actif. Le candidat devra se présenter devant le conseil d'administration
qui se réserve le droit de refuser l'admission sans donner ses raisons.

Le candidat doit payer la cotisation énumérée sous l'article 13A des présents statuts.
Tous les membres qui résident à l'étranger doivent avoir une notion de la langue luxembourgeoise.
Le candidat doit être en possession d'une voiture V.A.G.

Art. 5. Perte de la qualité de membre actif. Cette qualité se perd:
A. Par la démission volontaire, adressé au conseil d'administration;
a) Sur décision du conseil d'administration dans les hypothèses suivantes
b) Si le membre a enfreint les présents statuts ou si par ses agissements a porté atteinte à la dignité du club, a violé

ses devoirs ou a nui au crédit du club.
B. Par le non-paiement de la cotisation;
C. Si le membre actif perd sa qualité de propriétaire de voiture V.A.G. néanmoins le conseil d'administration se réserve

le droit de le garder comme membre actif.

Art. 6. Conseil d'administration. Le club est administré et dirigé par un conseil d'administration de 9 membres actifs.
Elus par l'assemblée générale, à la majorité simple des voix.

Pour être éligible au conseil d'administration, le candidat doit être au moins 6 mois membre actif au club et être en
possession d'une voiture V.A.G. Dans l'hypothèse où le membre du conseil d'administration perd la qualité de propriétaire
d'une voiture V.A.G., il garde son mandat jusqu'à la prochaine assemblée générale.

Cependant pour sauvegarder l'indépendance et l'autonomie du club et pour mieux défendre les intérêts de ses mem-
bres, les personnes ayant des intérêts économiques directs et évidents ne sont pas éligibles au conseil d'administration.

Le conseil d'administration à la faculté de pouvoirs au remplacement d'un administrateur démissionnaire, décédé ou
privé de sa fonction, de se compléter dans la limite des membres actifs prévus: mais les nominations ainsi faites, ne seront
que provisoires et les pouvoirs des membres ainsi désigné prendront fins à la plus proche assemblée générale ordinaire.

En cas d'égalité pour les élections, où toute autre décision prise par le conseil d'administration, le président dispose
d'une deuxième voix.

La qualité de membre du conseil d'administration se perd, par la privation des droits énoncés à l'article 5.
Dans le cas où l'application de l'article 5 est nécessaire, il sera procédé à une élection, par laquelle un membre peut

être éligible au conseil d'administration par la majorité simple des voix.
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Art. 7. Composition du conseil d'administration

A. Un président,

B. Un premier vice-président,

C. Un deuxième vice-président,

D. Un secrétaire,

E. Un trésorier

F. Et 4 membres.

Art. 8. Toutes les fonctions assumées dans le club et ce à n'importe quel titre, ne sont en aucune façon rétribuées.

Art. 9. Le président ou à son défaut, un membre du conseil d'administration représente le club en justice et dans tous
les actes de la vie civile.

Art. 10. Le conseil d'administration se réunit 1 fois par mois.

Art. 11. L'assemblée générale est formée par l'ensemble des membres actifs. Est électeur, tous les membres actifs
adhérant au club depuis plus de 3 mois et majeur au jour de l'élection.

Le vote par procuration n'est pas admis.

Chaque membre dispose d'une seule voix.

Art. 12. L'assemblée générale se réunit en session ordinaire 1 fois par an. Elle entend les rapports sur la situation
morale et financière du club. Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'année suivante, délibère
sur les questions à l'ordre du jour, pourvoit au renouvellement des membres du conseil d'administration. Les décisions
sont prises à la majorité simple des suffrages exprimés.

Art. 13. Les recettes du club se composent:

A. Des cotisations de ses membres ainsi que des dons ou legs,

B. Des recettes de toute nature, provenant de manifestations, concours et organisations de sa compétence,

C. Généralement de toutes les ressources compatibles avec sa capacité civile.

Art. 14. L'assemblée générale peut être convoquée en session extraordinaire à toute époque, sur proposition du
conseil d'administration ou sur demande écrite de 2 tiers (2/3) des membres actifs. Dans ce dernier cas, le conseil
d'administration sera tenu de réunir l'assemblée générale dans un délai de 2 mois après dépôt de la demande.

Art. 15. La cotisation est annuellement fixée par l'assemblée générale.

Art. 16. Il est tenu comptabilité faisant apparaître annuellement un compte d'exploitation, le résultat de l'exercice et
le bilan. L'année s'étend d'assemblée générale en assemblée générale.

Art. 17. La dissolution du club ne peut être prononcée qu'en assemblée générale extraordinaire, convoquée spécia-
lement à cet effet, délibérant et votant aux conditions de forme, et de la majorité prévenues à l'article 14.

En cas de dissolution, l'assemblée générale extraordinaire nommera un ou plusieurs commissaires qui seront chargés
de la liquidation des biens du club.

L'actif net sera attribué à une ou plusieurs œuvres de bienfaisance.

Art. 18. Toutes modifications aux présents statuts doivent se faire suivant l'Article 8 de la loi du 28 avril 1928.

Art. 19. Tous les cas non prévus par les présents statuts sont régis par la loi du 21 avril 1928 sur les associations sans
but lucratifs.

Art. 20. Pour toute manifestation sportive organisée par le club, sur la voie publique, les membres du club, ainsi que
les tierces personnes, participants, doivent être en possession d'une assurance portant sur la responsabilité civile (voitures
automobiles) ainsi que d'un permis de conduire valable au Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 21. Le club décline toute responsabilité pour les dégâts corporels et matériels causés lors des manifestations par
un de ses membres, ainsi que par les tierces personnes prenant part à ces manifestations.

Art. 22. Les présents statuts ont été adoptés en assemblée générale en date du 12 juillet 2009 à Pétange au Chalet
Langwiss beim Dan, 200 rue d'Athus, L-4710 PETANGE

Référence de publication: 2009157134/95.

(090190601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2009.
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RWB Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 103.412.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RWB HOLDINGS S. à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009156023/13.

(090189080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

RWB Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 103.412.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RWB HOLDINGS S. à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009156024/13.

(090189078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Base 2000 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 72.581.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue de manière extraordinaire le 12 octobre 2009

- L'Assemblée accepte la démission en tant qu'administrateur de Madame Katiuscia Carraesi, employée privée, avec
adresse professionnelle au 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg et de Monsieur Umberto Cerasi, employé privé,
avec adresse professionnelle au 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg.

- L'Assemblée nomme en remplacement des administrateurs démissionnaires Madame Sonia Still, employée privée,
avec adresse professionnelle au 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg et Madame Sandrine Pellizzari, employée
privée, avec adresse professionnelle au 8-10, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de
l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice 2013.

- L'Assemblée renouvelle le mandat de Président et d'administrateur de Maître Aloyse May, avocat à la Cour avec
adresse professionnelle 2-4, avenue Marie-Thérèse à L-2132 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l'Assemblée
Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice 2009.

- L'Assemblée accepte la démission en tant que commissaire aux comptes de la société BDO Compagnie Fiduciaire
S.A. ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle à L-1653 Luxembourg. L'Assemblée nomme en remplacement
du commissaire aux comptes la société BDO Audit S.A. ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle à L-1653
Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice
2013.

Luxembourg le 12 octobre 2009.
Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009157170/28.

(090190487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2009.
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OMG Immobilien S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 140.423.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour OMG Immobilien S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009156025/13.

(090189076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Orlanne S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 125.325.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ORLANNE S.A.
Christophe BLONDEAU / Romain THILLENS
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156026/12.

(090189074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Ecosolutions S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3531 Dudelange, 81, rue du Nord.

R.C.S. Luxembourg B 149.800.

STATUTS

L'an deux mille neuf, le vingt-quatre novembre.

Par-devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:

1. Monsieur Mario FARENZENA, maître-maçon, né le 27 juillet 1947 à Luxembourg demeurant à L-5750 Frisange,
43a, rue de Mondorf,

2. Monsieur Oscar DEL PIERO, maçon, né le 15 décembre 1955 à Dudelange, demeurant à L-3492 Dudelange, 57, rue
Mont St Jean,

Lesquels comparants sont représentés par Madame Danielle KIRSCH, chef-comptable, demeurant professionnellement
à 3, rue des Foyers, L-1537 Luxembourg, en vertu de deux procurations établies à Dudelange en date du 18 novembre
2009.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts d'une société qu'ils dé-
clarent constituer entre eux comme suit:

Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées, une société sous forme d'une société anonyme luxembourgeoise, sous la dénomination de "ECOSOLU-
TIONS S.A.".

Art. 2. La Société est constituée pour une durée indéterminée. Elle peut être dissoute à tout moment par une décision
des actionnaires délibérant dans les conditions requises pour un changement des statuts.

Art. 3. Le siège social est établi dans la municipalité de Dudelange.

Lorsque des évènements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l'activité
normale de la société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision du
conseil d'administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même de l'étranger, et ce jusqu'à'
la disparition desdits événements.
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Art. 4. La société a pour objet l'achat, la vente et la pose de matières écologiques dans le domaine de la construction
et du génie civil, ainsi que toutes les opérations commerciales ou financières s'y rattachant directement ou indirectement.

La société a en outre pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et de droits, par vois de participation, d'apport, de souscri-
ption, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière et notamment l'acquisition de brevets et de licences,
leur gestion et leur mise en valeur, ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet,
en empruntant notamment avec ou sans garantie et en toutes monnaies, par la voie d'émissions d'obligations qui pourront
également être convertibles et/ou subordonnées et de bons et en accordant des prêts ou garantie à des sociétés dans
lesquelles elle aura pris des intérêts.

La société a en outre pour objet la mise en valeur sous quelque forme que ce soit de biens immobiliers situés au Grand-
Duché de Luxembourg ou à l'étranger, ainsi que toutes opérations commerciales ou financières, immobilières ou
mobilières qui s'y rattachent directement ou indirectement.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à soixante mille euros (60.000,- EUR), représenté par trente (30) actions de deux
mille euros (2.000.- EUR) chacune, disposant d'une voix aux assemblées générales.

Toutes les actions sont nominatives.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Les actions sont librement cessibles entre actionnaires.

En cas de cession projetée de parts à un non-actionnaire, les actionnaires bénéficient d'un droit de préemption qui
fonctionnera comme suit: L'actionnaire désireux de céder tout ou partie de ses actions, communiquera les nom, prénom,
profession et adresse du cessionnaire potentiel non-actionnaire ainsi que le prix convenu avec lui, par lettre recommandée
à la poste avec accusé de réception au conseil d'administration. Celui-ci continuera cette information aux actionnaires
endéans un mois, également par lettre recommandée.

Les actions peuvent être reprises par ceux-ci dans le mois de leur information en proportion de leur participation dans
la société.

Chaque actionnaire peut céder son droit de reprise à un autre actionnaire.

S'ils laissent passer le dit délai, sans exercer leur droit de préemption, la cession des actions au non-actionnaire est
permise.

Pareille clause vaut également pour les héritiers dans le cas du décès d'un des actionnaires.

Toute cession faite en infraction à ce droit de préemption est nulle.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins et qui élit un président dans on
sein. Ils sont nommés pour un terme n'excèdent pas six années.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire tous
les actes de disposition et d'administration qui rentrent dans l'objet social, et tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée
générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment accepter des compromis, transiger,
consentir tout désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder au versement d'acomptes sur dividendes aux conditions et suivant
les modalités fixées par la loi.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et/
ou agents, associés ou non-associés. Le premier administrateur-délégué pourra être nommé par l'assemblée générale des
actionnaires.

La société se trouve engagée, soit par la signature collective de deux administrateurs, dont celle de l'administrateur-
délégué, soit par la signature individuelle de la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne à ce déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n'excèdent pas six années.

Art. 10. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre de la même
année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le troisième mardi du mois de mai à onze heures, au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation.

Art. 12. Tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par mandataire, lequel peut ne pas être lui-même ac-
tionnaire.
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Art. 13. L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 14. Pour tous points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement, le premier exercice social commencera ce jour et se terminera le 31 décembre 2009.

La première assemblée générale annuelle se réunira en 2010.

Souscription et Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
1) Monsieur Mario FARENZENA, prénommé, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
2) Monsieur Oscar DEL PIERO prénommé, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
TOTAL actions: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

Toutes les actions ainsi souscrites ont été entièrement libérées par des versements en numéraire de sorte que la
somme de soixante mille euros (EUR 60.000,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5 de la loi
du 10 août 1915 sur les Sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à sa charge en raison de sa constitution, est approximativement estimés à la somme de mille cinq cents
euros (1.500,- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Les parties ci- avant désignées, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunit en assemblée générale ex-
traordinaire, à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués et à l'unanimité ils ont pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à quatre et celui des commissaires aux comptes à un.

Sont nommés aux fonctions d'administrateurs:

- Madame Evelyne LOOSE, employée privée, née le 23 août 1958 à F-Templeux-le-Guerard, demeurant à L-5750
Frisange, 43a, rue de Mondorf,

- Madame Patrice THILGES, sans état particulier, née le 7 décembre 1956 à Dudelange, demeurant à L-3492 Dudelange,
57, rue Mont St Jean,

- Monsieur Mario FARENZENA, maître-maçon, né le 27 juillet 1947 à Luxembourg, demeurant à L-5750 Frisange, 43a,
rue de Mondorf,

- Monsieur Oscar DEL PIERO, maçon, né le 15 décembre 1955 à Dudelange, demeurant à L-3492 Dudelange, 57, rue
Mont St Jean,

Est nommé comme administrateur-délégué Monsieur Mario FARENZENA, prénommé. Il aura pouvoir d'engager la
société en toutes circonstances par sa seule signature.

2. A été appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

La Fiduciaire B+C S.à r.l., ayant son siège social à 3, rue des Foyers, L-1537 Luxembourg.

La durée des mandats des administrateurs, administrateur-délégué et commissaire expirera lors de l'assemblée géné-
rale annuelle qui statuera sur les comptes annuels au 31 décembre 2014.

3. L'adresse de la société est fixée à L-3531 Dudelange 81, rue du Nord.

Le conseil d'administration est autorisé à changer l'adresse de la société à l'intérieur de la commune du siège social
statuaire.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: D. KIRSCH et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 décembre 2009. Relation: LAC/2009/51980. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR COPIE CONFORME - délivrée aux fins de publication au Mémorial.
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Luxembourg, le 9 décembre 2009. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009157477/137.

(090190995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2009.

Pamara S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 112.047.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PAMARA S.A.
Christophe BLONDEAU / Romain THILLENS
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156027/12.

(090189073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Olibast S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 117.149.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour OLIBAST S.A.
Christophe BLONDEAU / Romain THILLENS
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156028/12.

(090189072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

AMMF Investment, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 112.588.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour AMMF INVESTMENT
Alexey MATVEEV / Vladica MOMCILOVIC
Gérant A / Gérant B

Référence de publication: 2009156029/13.

(090189071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Eclecta S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 59.725.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 30
novembre 2009

Monsieur DE BERNARDI Alexis et Monsieur DONATI Régis sont renommés administrateurs. Monsieur HEITZ Jean-
Marc est renommé commissaire aux comptes.

Monsieur DONATI Régis est nommé Président du Conseil d'administration.

Les mandats viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2012.
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Pour extrait sincère et conforme
ECLECTA S.A.
Alexis DE BERNARDI / Régis DONATI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156513/17.

(090189069) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Greenrock S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 54.505.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GREENROCK S.A.
C. BLONDEAU / N-E NIJAR
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156030/12.

(090189070) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Olivalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 133.025.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour OLIVALUX S.A.
Christophe BLONDEAU / Romain THILLENS
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156031/12.

(090189068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

26 Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2128 Luxembourg, 30, rue Marie-Adélaïde.

R.C.S. Luxembourg B 120.962.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour 26 INVESTMENTS S.A.
Jean-Pierre VERLAINE / Adrien COULOMBEL
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156032/12.

(090189067) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Macapri.Ce S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 83.114.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Martine Vanden DRIES / Louis KEMPS
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156033/11.

(090189064) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.
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BayernInvest Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 3, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 37.803.

Herr Michael O. Bentlage, Sprecher der Geschäftsführung der BayernInvest Kapitalanlagegesellschaft mbH München,
35, Karlstraße, D-80333 München, hat sein Mandat als Verwaltungsrat der BayernInvest Luxembourg S.A. mit Wirkung
zum 01. Oktober 2009 niedergelegt.

Mit Beschluss des Verwaltungsrates vom 10.11.2009 wurde Herr Dr. Jörg Senger, Bankdirektor der BayernLB Mün-
chen, Brienner Straße 18, 80333 München mit Wirkung zum 16.11.2009 als Mitglied des Verwaltungsrates kooptiert.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, den 8. Dezember 2009.
BayernInvest Luxembourg S.A.
3, rue Jean Monnet
L-2180 Luxembourg
Guy Schmit / Katja Mertes-Tegebauer

Référence de publication: 2009156704/18.

(090190354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2009.

Ihr Schreiner S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5445 Schengen, 1C, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 149.759.

STATUTEN

Im Jahre zwei tausend neun, den zweiten Dezember.

Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

Ist erschienen:

Herr Albert SCHILZ, Schreiner, wohnhaft in D-66740 Saarlouis, Stollenbergweg 10.

Welcher Komparent den handelnden Notar ersuchte die Satzungen einer zu gründenden Aktiengesellschaft wie folgt
zu beurkunden:

1.- Firma, Sitz, Zweck, Dauer und Kapital

Art. 1. Es wird andurch eine Aktiengesellschaft gegründet.

Die Gesellschaft führt die Bezeichnung IHR SCHREINER S.A.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Schengen.

Art. 3. Die Gesellschaft hat zum Zweck das Betreiben einer Schreinerei sowie den An- und Verkauf von diesbezüglichen
Materialien und Produkten.

Die Gesellschaft kann desweiteren sämtliche Geschäfte tätigen, die mittelbar oder unmittelbar mit dem Hauptzweck
im Zusammenhang stehen und kann auch sämtliche industrielle, kaufmännische, finanzielle, mobiliare und immobiliare
Tätigkeiten ausüben, die zur Förderung des Hauptzweckes der Gesellschaft mittelbar oder unmittelbar dienlich sein
können und dies sowohl im In- wie auch im Ausland.

Art. 4. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt und beginnt am Tage der Gründung.

Eine vorzeitige Auflösung der Gesellschaft kann unter Beachtung der für Satzungsänderungen vorgesehenen gesetzli-
chen Bestimmungen, durch Beschluss einer aussergewöhnlichen Generalversammlung der Aktionäre respektive durch
Beschluss des alleinigen Anteilhabers erfolgen.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt EINUNDDREISSIG TAUSEND EURO (€ 31.000.-) und ist aufgeteilt in ein
hundert (100) Aktien mit einem Nennwert von je DREI HUNDERT ZEHN EURO (€ 310.-).

Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre oder des alleinigen Anteilhabers, mit
Ausnahme der Aktien für welche das Gesetz die Form von Namensaktien vorschreibt.

An Stelle von Einzelaktien können Zertifikate über eine Mehrzahl von Aktien ausgestellt werden, nach Wahl der
Aktionäre oder des alleinigen Anteilhabers.

Im Falle einer Kapitalerhöhung werden die neuen Aktien mit denselben Rechten ausgestattet sein wie die bestehenden
Aktien.
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Art. 6. Das Grundkapital kann durch Beschluss einer aussergewöhnlichen Generalversammlung der Aktionäre oder
des alleinigen Anteilhabers erhöht oder herabgesetzt werden. Dieser Beschluss muss den für Satzungsänderungen vor-
geschriebenen gesetzlichen Formen und Voraussetzungen genügen.

II.- Verwaltung und Aufsicht

Art. 7. Im Falle eines alleinigen Anteilhabers oder für den Fall wo bei einer Generalversammlung der Aktionäre fest-
gestellt wird dass nur ein einziger Anteilhaber alle Aktien hält, kann die Zahl der Verwaltungsratsmitglieder auf ein Mitglied
herabgesetzt werden, bis zur ersten ordentlichen Generalversammlung, nach der Feststellung dass die Gesellschaft meh-
rere Aktionäre hat.

Die Verwaltungsratsmitglieder oder der alleinige Verwalter werden von der Generalversammlung der Aktionäre be-
ziehungsweise durch den alleinigen Anteilhaber ernannt.

Im Falle von mehreren Aktionären wird die Gesellschaft durch einen Verwaltungsrat von mindestens drei Mitgliedern
verwaltet, welche nicht Aktionäre zu sein brauchen. Die Generalversammlung bezeichnet die Verwaltungsratsmitglieder
und bestimmt deren Zahl. Die Verwaltungsratsmitglieder sind berechtigt die vorläufige Besetzung eines vakanten Sitzes
im Verwaltungsrat vorzunehmen; die nächstfolgende Generalversammlung bestellt dann endgültig das neue Verwaltungs-
ratsmitglied.

Die Amtsdauer des Verwaltungsrates oder des alleinigen Verwalters beträgt höchstens sechs (6) Jahre.

Das oder die Verwaltungsratsmitglieder sind wiederwählbar und jederzeit abrufbar.

Art. 8. Im Falle von mehreren Verwaltungsratsmitgliedern, bezeichnet der Verwaltungsrat aus seiner Mitte einen Vor-
sitzenden. Der Verwaltungsrat wird durch den Vorsitzenden oder im Falle dessen Verhinderung, durch zwei Mitglieder
einberufen.

Die Gültigkeit der Beratungen und Beschlüsse des Verwaltungsrates ist bei Anwesenheit der Mehrheit der Verwal-
tungsratsmitglieder gegeben. Die Vertretung ist nur zulässig unter Verwaltungsratsmitgliedern.

In Dringlichkeitsfällen sind die Verwaltungsratsmitglieder befugt, brieflich oder auch durch elektronische Übermittlung
zur Tagesordnung abzustimmen.

Die Beschlüsse werden mit Stimmenmehrheit gefasst; bei Stimmengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden auss-
chlaggebend.

Art. 9. Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden in Protokollen festgehalten, welche in einem Spezialregister ein-
getragen werden, und werden durch wenigstens ein Verwaltungsratsmitglied unterzeichnet.

Abschriften und Auszüge dieser Protokolle welche vor Gericht oder anderswo zur Verwendung kommen, werden
von dem Vorsitzenden oder zwei Verwaltungsratsmitgliedern oder durch den alleinigen Verwalter beglaubigt.

Art. 10. Der Verwaltungsrat respektive der alleinige Verwalter haben die weitestgehenden Befugnisse zur Geschäfts-
führung und treffen alle ihnen zur Erfüllung des Gesellschaftszweckes notwendig erscheinenden Verfügungen und
Verwaltungsmassnahmen.

Ihre Zuständigkeit ist nur beschränkt durch die der Generalversammlung gemäss Gesetz und laut den gegenwärtigen
Statuten vorbehaltene Beschlüsse.

Art. 11. Die tägliche Geschäftsführung sowie die Vertretung der Gesellschaft hinsichtlich dieser täglichen Geschäfts-
führung, kann Verwaltungsratsmitgliedern, Direktoren, Verwaltern oder anderen Angestellten ob Aktionäre oder nicht,
vom Verwaltungsrate oder von dem alleinigen Verwalter übertragen werden, welche deren Befugnisse festlegt. Erfolgt
die Übertragung an ein Verwaltungsratsmitglied, so bedarf es der vorherigen namhaften Ermächtigung durch die Gene-
ralversammlung.

Es steht dem Verwaltungsrat oder dem alleinigen Verwalter zu Spezialvollmachten für Rechtsgeschäfte zu erteilen zu
denen sie selbst befugt sind.

Dritten gegenüber wird die Gesellschaft wie folgt verpflichtet:

- Im Falle eines alleinigen Verwalters unter allen Umständen durch seine alleinige Unterschrift.

- Im Falle von mehreren Verwaltungsratsmitgliedern durch die gemeinsamen Unterschriften von zwei Verwaltungs-
ratsmitgliedern, darunter obligatorisch die des Delegierten des Verwaltungsrates, falls ein solcher bestellt ist.

Spezialbevollmächtigte verpflichten die Gesellschaft Dritten gegenüber im Umfange des ihnen erteilten Mandates.

Im Geschäftsverkehr mit öffentlichen Verwaltungen wird die Gesellschaft durch den alleinigen Verwalter respektive
durch ein beliebiges Verwaltungsratsmitglied rechtsgültig vertreten.

Die Gesellschaft wird gerichtlich sei es als Klägerin oder Beklagte, durch den alleinigen Verwalter oder durch den
Verwaltungsrat auf Betreiben des Präsidenten oder des delegierten Verwaltungsratsmitgliedes vertreten.

Art. 12. Die Aufsicht der Gesellschaft obliegt einem oder mehreren Kommissaren, deren Zahl durch die Generalver-
sammlung oder durch den alleinigen Anteilhaber, die ihre Ernennung vornimmt, festgelegt wird.

Auch Nicht-Gesellschafter können zu Kommissaren ernannt werden. Die Amtsdauer der Kommissare beträgt höchs-
tens sechs Jahre. Sie können jedoch wiedergewählt werden und sind jederzeit abrufbar.
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Die ihm zustehende Befugnisse ergeben sich aus Artikel 62 des Gesetzes vom 10. August 1915.

III.- Generalversammlung

Art. 13. Im Falle eines alleinigen Anteilhabers übernimmt dieser sämtliche Befugnisse die durch das Gesetz der Ver-
sammlung der Aktionäre verliehen sind. Seine Beschlüsse werden schriftlich festgehalten.

Im Falle von mehreren Aktionären vertritt jede rechtsgültige einberufene und zusammengesetzte Generalversammlung
die Gesamtheit der Aktionäre; dieselbe ist weitgehendst befugt, sämtliche die Gesellschaft betreffenden Rechtshandlungen
und Rechtsgeschäfte zu tätigen und gutzuheissen.

Art. 14. Die ordentliche Generalversammlung findet alljährlich am ersten Freitag des Monats Juni um 11.00 Uhr statt
am Sitz der Gesellschaft oder an dem in der Einberufung angegebenen Ort.

Sollte dieses Datum auf einen Feiertag fallen, so wird die Versammlung auf den nächstfolgenden Werktag verlegt.

Jede einzelne Aktie gewährt eine Stimme. Im Falle von mehreren Aktionären, kann jeder Aktionär sich in der Gene-
ralversammlung durch einen Bevollmächtigten vertreten lassen; soweit gesetzlich nichts anderes bestimmt ist, fasst die
Generalversammlung ihre Beschlüsse mit einfacher Mehrheit der abgegebenen Stimmen.

Im Falle von mehreren Aktionären kann der Verwaltungsrat alle anderen, durch die Aktionäre zu vollbringenden
Bedingungen, um an der Generalversammlung der Aktionäre teilzunehmen, bestimmen.

Eine ausserordentliche Generalversammlung kann durch den Verwaltungsrat beziehungweise durch den alleinigen
Verwalter oder durch den oder die Kommissare einberufen werden. Auf schriftliche Anfrage der Aktionäre, welche zehn
Prozent (10%) des Gesellschaftskapital vertreten, muss sie einberufen werden.

Art. 15. Im Falle von mehreren Aktionären und falls sämtliche Aktionäre das Gesamtkapital vertreten, können Gene-
ralversammlungen auch ohne vorherige Einberufungen stattfinden.

IV.- Geschäftsjahr und Gewinnverteilung

Art. 16. Das Geschäftsjahr beginnt alljährlich am ersten Januar und endigt am einunddreissigsten Dezember desselben
Jahres.

Art. 17. Fünf Prozent des Reingewinns fliessen solange dem Reservefonds zu, bis dieser zehn Prozent des Gesell-
schaftskapitals erreicht hat.

Darüber hinaus verfügt die Generalversammlung über den Saldo nach Gutdünken.

Die etwa auszuschüttende Dividende gelangt an den, vom Verwaltungsrat oder dem alleinigen Verwalter zu bestim-
menden Orten und Zeitpunkten zur Auszahlung.

V.- Auflösung, Liquidation, Beglaubigung und Kosten

Art. 18. Die Generalversammlung oder der alleinige Anteilhaber ist jederzeit befugt, die Auflösung der Gesellschaft zu
beschliessen. Bei Auflösung der Gesellschaft sei es durch Ablauf der Vertragsdauer oder auch vorzeitig werden Liquida-
toren ernannt; zu Liquidatoren können sowohl physische Personen als auch Gesellschaften ernannt werden;

Deren Bestellung und die Festlegung ihrer Bezüge erfolgt durch die Generalversammlung oder durch den alleinigen
Anteilhaber.

Art. 19. Im Übrigen, besonders hinsichtlich der durch die gegenwärtigen Satzungen nicht erfassten Bestimmungen,
unterliegt die Gesellschaft den gesetzlichen Bestimmungen, namentlich denjenigen des Gesetzes vom 10. August 1915
über die Handelsgesellschaften und dessen Abänderungsgesetzen, namentlich die Abänderung durch das Gesetz vom 25.
August 2006.

Art. 20. Der amtierende Notar erklärt ausdrücklich, dass die durch Artikel 26 des Gesetzes vom zehnten August
eintausendneunhundertfünfzehn über die Handelsgesellschaften vorgeschriebenen Bedingungen erfüllt sind.

Übergangsbestimmungen

1) Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endigt am 31. Dezember 2010.

2) Die erste ordentliche Generalversammlung findet im Jahre 2011 statt.

Zeichnung und Einzahlung der Aktien

Nach erfolgter Festlegung der Satzung erklärt der alleinige Anteilhaber die ein hundert (100) Aktien zu zeichnen.

Sämtliche Aktien wurden voll und in bar eingezahlt demgemäss verfügt die Gesellschaft ab sofort uneingeschränkt über
den Betrag von EINUNDDREISSIG TAUSEND EURO (€ 31.000.-), wie dies dem Notar ausdrücklich nachgewiesen wurde.

Erklärung

Der Komparent erklärt seitens des unterfertigten Notars Kenntnis erhalten zu haben, dass die Gesellschaft erst nach
Erhalt der nötigen Ermächtigungen ihre Aktivitäten aufnehmen kann.
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Gründungskosten

Die der Gesellschaft obliegenden Gründungskosten irgendwelcher Art werden abgeschätzt auf ungefähr ein tausend
drei hundert Euro (€ 1.300.-).

Ausserordentliche Generalversammlung

Alsdann nimmt der alleinige Anteilhaber folgende Beschlüsse:

1.- Die Zahl der Verwaltungsratsmitglieder wird auf drei und die Zahl der Kommissare auf einen festgesetzt.

2.- Zu Verwaltungsratsmitgliedern werden bestellt:

a) Herr Albert SCHILZ, Schreiner, wohnhaft in D-66740 Saarlouis, Stollenbergweg 10.

b) Herr Reiner LEHNERT, Fliesenlegermeister, wohnhaft in D-66663 Merzig-Brotdorf, Forsthausstrasse 21.

c) Frau Ute BECKER, Verwalterin, Ehegattin von Herrn Reiner LEHNERT, wohnhaft in D-66663 Merzig-Brotdorf,
Forsthausstrasse 21

3.- Zum Kommissar wird bestellt:

Die Aktiengesellschaft LUX-AUDIT S.A., mit Sitz in L-1510 Luxemburg, 57, avenue de la Faïencerie, eingetragen im
Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 25.797.

4.- Die Mandate der Verwaltungsratsmitgliedern und des Kommissars enden bei Gelegenheit der jährlichen General-
versammlung des Jahres 2014.

5.- Herr Albert SCHILZ, vorbenannt, wird zum Delegierten des Verwaltungsrates ernannt, sein Mandat endend bei
Gelegenheit der jährlichen Generalversammlung des Jahres 2014, welcher die Gesellschaft obligatorisch mit einem an-
deren Verwaltungsratsmitglied rechtsgültig vertritt und verpflichtet.

6.- Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-5445 Schengen, 1C, route du Vin.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit Uns Notar unterschrieben.

Gezeichnet: A. SCHILZ, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 04 décembre 2009, Relation: ECH/2009/1795. Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €

Le Receveur (signé): J.- M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Veröffentlichung im Memorial.

Echternach, den 09. Dezember 2009. Henri BECK.

Référence de publication: 2009157043/169.

(090190100) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2009.

Doremi, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 95.134.

L'an deux mille neuf, le trois décembre.

Par devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, avec adresse professionnelle à Luxembourg, 2, avenue Charles
de Gaulle,

agissant en tant que mandataire spécial de la société anonyme holding Doremi avec siège social à L-1653 Luxembourg,
2, avenue Charles de Gaulle, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro 95134,
(ci-après la "Société"),

en vertu d'un acte reçu par le notaire soussigné en date du 20 novembre 2009, enregistré à Luxembourg A.C. le 20
novembre 2009, LAC/2009/49158 et en vertu de sa qualité de porteur d'une expédition de l'acte prédit.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentaire d'acter ses déclarations suivantes:

a) Suivant une assemblée générale extraordinaire tenue par-devant le notaire soussigné en date du 20 novembre 2009,
les actionnaires ont décidé de changer la nationalité de la Société de luxembourgeoise en chypriote et de transférer le
siège social à 1, Lampousas Street, 1095 Nicosia, Chypre et d'établir ce siège à Chypre sous la condition suspensive que
la Société soit dûment inscrite auprès du "Registrar of Companies and Official Receiver (D.R.C.O.R.)" de la République
de Chypre.

b) Suite à la prédite assemblée générale extraordinaire du 20 novembre 2009, la Société a été dûment inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Chypre en date du 27 novembre 2009 sous le numéro 258465 et que partant
la condition suspensive stipulée à l'assemblée générale du 20 novembre 2009 est remplie.
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c) Il résulte de ce qui précède que la Société a changé de nationalité, qu'elle n'est plus une société de droit luxem-
bourgeois, qu'il y a eu transfert à Chypre et qu'il y a finalement lieu de la rayer au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire la présente minute,

Signé: P. Ponsard, C. Wersandt

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 04 décembre 2009. LAC/2009/52318. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

- Pour copie conforme -

Carlo WERSANDT.

Référence de publication: 2009157123/36.

(090190185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 décembre 2009.

Fleming Flagship Portfolio Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 39.251.

In the year two thousand and nine, on the sixth day of November.

Before Us, Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, acting in replacement of Maître Henri HEL-
LINCKX, notary residing in Luxembourg, who will be the depositary of the present deed.

Was held an extraordinary general meeting of shareholders of Fleming Flagship Portfolio Fund (hereafter referred to
as the "Company"), a société anonyme having its registered office at 6, route de Trèves L-2633 Senningerberg, Grand
Duchy of Luxembourg (R.C.S. Luxembourg B 39.251), incorporated by deed of Maître Edmond Schroeder, then notary
residing in Mersch, on 30 th January 1992, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the "Mé-
morial") under the number 78 of 9 th March 1992.

The articles were amended for the last time by deed of Maître Camille Hellinckx, then notary residing in Luxembourg,
on 21 st December 1995, published in the Mémorial under the number 159 of 6 th April 1995.

The meeting was chaired by Pam Steenfeldt-Kristensen, private employee residing in Luxembourg.

The chairman appointed as secretary, Xavier Rouviere, private employee, professionally residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer, Jody Smith, private employee, professionally residing in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

I. The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1. To resolve upon the liquidation of the Company.

2. To appoint JPMorgan Asset Management (Europe) S.à r.l., as liquidator and to determine its powers and remuneration
and, more specifically, to effect payment of the liquidation proceeds.

II. The extraordinary general meeting held on the 30th September 2009 could not validly deliberate because of lack
of quorum and the present meeting was therefore convened by notice containing the agenda sent on 7 September 2009
to registered shareholders and published in the Mémorial of 6 October 2009 and of 21 October 2009, in the Luxembourg
d'Wort of 6 October 2009 and of 21 October 2009 and in Le Quotidien of 6 October 2009 and of 21 October 2009.

III. The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list; this attendance list signed by the shareholders present, the proxies of the re-
presented shareholders and the bureau of the meeting will remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities.

IV. As appears from the said attendance list, 29,756 shares out of 476,340 shares in circulation are present or repre-
sented at the present Extraordinary General Meeting.

V. No quorum is required for this meeting and the first resolution may only be validly taken if approved by at least 2/3
of the votes cast of the meeting.

The second resolution will be passed if approved by a simple majority of the votes cast at the meeting.

Then the meeting, after deliberation, takes the following resolutions:

First resolution

The meeting with 28,134 votes in favour and 1,028 votes against and 594 abstentions, resolves to put the Company
into liquidation, effective on the date of this meeting.
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Second resolution

The meeting with 29,756 votes in favour and 0 abstentions and 0 votes against resolves to appoint JPMorgan Asset
Management (Europe) S.à r.l., 6, route de Treves, L-2633 Senningerberg, as liquidator with the powers determined by
articles 144 and following of the law of 10 th August 1915 concerning commercial companies, as amended.

The liquidator is entitled to relieve the registrar of the office of mortgages of the charge to register liens and preferential
rights, renounce all rights in rem, preferential rights, privileges, mortgages and cancellation clauses, consent release and
clearance, with or without payment, of all preferential rights and mortgages, transcriptions, attachments, seizures or other
encumbrances.

The liquidator is not required to draw up any inventory and may rely on the accounts of the Company.

The liquidator is authorised, under its responsibility, to delegate, with regard to special and determined operations,
to one or more proxy holders, such part of its authorities and for such duration as it may determine.

Although the liquidator is entitled to remuneration in accordance with market practice applicable to services rendered
by chartered accounts, JPMorgan Asset Management (Europe) S.à r.l. has declared its intention to waive its right to such
remuneration as liquidator of the Company.

There being no further business on the agenda, the meeting is thereupon closed.

Whereupon the present deed is drawn up in Senningerberg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French translation; on request of the appearing persons and in case of divergences between the
English and the French version, the English version will be prevailing.

The document having been read to the persons appearing all known by the notary by their names, first names, civil
status and residences, the members of the Bureau signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le sixième jour du mois de novembre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître Henri
HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, ce dernier restant dépositaire de la présente minute.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de Fleming Flagship Portfolio Fund (ci-après la "So-
ciété"), une société anonyme ayant son siège social à 6, route de Trèves L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de
Luxembourg (R.C.S. Luxembourg B 39.251), constituée suivant acte notarié reçu par Maître Edmond Schroeder, alors
notaire résidant à Mersch, en date du 30 janvier 1992, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le
"Mémorial") sous le numéro 78, le 9 mars 1992.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte notarié reçu par Maître Camille Hellinckx, alors notaire
résidant à Luxembourg, en date du 21 décembre 1995, publié au Mémorial sous le numéro 159, le 6 avril 1995.

L'assemblée a été présidée par Pam Steenfeldt-Kristensen, employée privée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

La présidente a désigné comme secrétaire, Xavier Rouviere, employé privé, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

L'assemblée a élu aux fonctions de scrutateur, Jody Smith, employée privée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, la présidente a exposé et a prié le notaire d'acter que:

I. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Agenda:

1. Délibérer sur la liquidation de la Société.

2. Procéder à la nomination de JPMorgan Asset Management (Europe) S.à r.l. comme liquidateur et déterminer ses
pouvoirs et sa rémunération, et, plus particulièrement, d'effectuer le paiement des produits de la liquidation.

II. L'assemblée générale extraordinaire tenue le 30 septembre 2009 n'a pas pu valablement délibérer par manque de
quorum et la présente assemblée a ainsi été convoquée par avis contenant l'ordre du jour envoyé par lettre le 7 septembre
2009 aux actionnaires nominatifs et publié au Mémorial les 6 et 21 octobre 2009, dans le d'Wort les 6 et 21 octobre
2009 et dans le Quotidien les 6 et 21 octobre 2009.

III. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre des actions
qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires
présents, les mandataires des actionnaires représentés et le bureau de l'assemblée, restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

IV. Qu'il appert de ladite liste de présence que sur les 476.340 actions en circulation, 29.756 actions sont présentes
ou représentées à la présente assemblée.
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V. Aucun quorum n'est requis pour cette assemblée et la première résolution de l'ordre du jour de cette assemblée
pourra seulement être adoptée valablement si elle est approuvée par au moins deux tiers des voix exprimées à l'assemblée.

La seconde résolution sera adoptée si elle est approuvée par une majorité simple des voix exprimées à l'assemblée.

L'assemblée, après avoir délibéré, prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée, par 28.134 votes pour et 594 abstentions et 1.028 votes contre, décide de mettre la Société en liquidation
à la date d'aujourd'hui.

Deuxième résolution

L'assemblée, par 29.756 votes pour et 0 abstentions et 0 votes contre, décide de nommer JPMorgan Asset Management
(Europe) S.à r.l., 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, en qualité de liquidateur avec les pouvoirs déterminés par les
articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée.

Le liquidateur peut dispenser le conservateur des hypothèques d'inscrire des privilèges et des droits préférentiels,
renoncer à tous droits réels, préférentiels, privilèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans
paiement, de tout droit préférentiel ou hypothécaire, transcriptions, oppositions, saisies ou autres charges.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux documents comptables de la Société.

Le liquidateur est autorisé à déléguer, sous sa responsabilité, pour des opérations spécifiques et déterminées, à un ou
plusieurs mandataires telle partie de ses pouvoirs qu'il déterminera et pour une durée qu'il fixera.

Bien que le liquidateur ait droit à une rémunération conformément aux pratiques usuelles pour les services rendus
par des réviseurs d'entreprises, JPMorgan Asset Management (Europe) S.à r.l. a affirmé son intention de renoncer à une
telle rémunération en qualité de liquidateur de la Société.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare par les présentes qu'à la requête des comparants, le présent
procès-verbal est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française, et qu'en cas de divergences entre la version anglaise
et française, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels,
états et demeures, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: P. STEENFELDT-KRISTENSEN, X. ROUVIERE, J. SMITH et Carlo WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 13 novembre 2009. Relation: LAC/2009/47955. Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial.

Luxembourg, le 25 novembre 2009. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009156114/129.

(090189544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Orion III European 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 147.542.

EXTRAIT

L'associé unique de la société Orion III European 5 S.à r.l. a accepté les démissions respectives de Monsieur Aref
Hisham Lahham, Monsieur Bruce Charles Bossom et de Monsieur Van James Stults comme gérants de la société avec
effet au 13 novembre 2009.

L'associé unique d'Orion III European 5 S.à r.l. a ensuite nommé les cinq personnes suivantes comme gérants de la
société pour une durée maximale de 6 ans avec effet au 13 novembre 2009:

- Monsieur Nicolas Brimeyer, administrateur, né le 2 février 1941 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),
demeurant à 15, rue Michel Lentz, L-1928 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg);

- Monsieur Christopher Jenner, administrateur, né le 11 novembre 1944 à Edimbourg (Royaume-Uni), demeurant à
57a, rue John Grün, L-5619 Mondorf les Bains (Grand-Duché de Luxembourg);

- Monsieur Ronald W. de Koning, conseiller immobilier, né le 29 décembre 1961 à Nijmegen (Pays-Bas), demeurant
à Zuideinde 2, 2445 AV Aarlanderveen (Pays-Bas);

- Monsieur Olivier de Nervaux, gérant de portefeuille, né le 5 janvier 1946 à Paris (France), demeurant à 42, boulevard
de la Tour Maubourg, 75007 Paris (France); et
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- Monsieur Anthony Halligan, directeur financier, né le 17 mars 1962 à Christchurch (Nouvelle Zélande), demeurant
à 43 Cambridge Road, West Wimbledon, Londres SW20 0QB (Royaume-Uni).

Le conseil de gérance se compose comme suit:

- Monsieur Nicolas Brimeyer;

- Monsieur Christopher Jenner;

- Monsieur Ronald W. de Koning;

- Monsieur Olivier de Nervaux; et

- Monsieur Anthony Halligan.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Orion III European 5 S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2009156592/33.

(090189785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Mustang REG, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 127.235.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 décembre 2009.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Gérant de catégorie A
Signatures

Référence de publication: 2009156119/13.

(090189142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Brooklyn Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 116.925.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 décembre 2009.
Pour le Conseil d'Administration
Gabriele Schneider / Pierre Schmit
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009156120/13.

(090189140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

GP Capital, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8367 Hagen, 10, rue Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 141.944.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009156131/10.

(090189123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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